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Avis au lecteur

La Gazette du Canada est publiée conformément aux 
dispositions de la Loi sur les textes réglementaires. Elle 
est composée des trois parties suivantes :
Partie I	 Textes devant être publiés dans la Gazette du 

Canada conformément aux exigences d’une 
loi fédérale ou d’un règlement fédéral et qui ne 
satisfont pas aux critères de la Partie II et de la 
Partie III — Publiée le samedi

Partie II	 Textes réglementaires (règlements) et autres 
catégories de textes réglementaires et de 
documents — Publiée le 1er janvier 2025 et au 
moins tous les deux mercredis par la suite

Partie III	 Lois d’intérêt public du Parlement et les 
proclamations énonçant leur entrée en 
vigueur — Publiée aussitôt que possible après 
la sanction royale

Les deux versions électroniques de la Gazette du Canada 
sont offertes gratuitement. Le format de document 
portable (PDF) de la Partie  I, de la Partie  II et de la 
Partie III à titre de version officielle depuis le 1er avril 2003 
et le format en langage hypertexte (HTML) de la Partie I et 
de la Partie II comme média substitut sont disponibles sur 
le site Web de la Gazette du Canada. La version HTML 
des lois sanctionnées publiées dans la Partie  III est 
disponible sur le site Web du Parlement du Canada.

Les demandes d’insertion doivent être envoyées à la 
Direction de la Gazette du Canada, Services publics et 
Approvisionnement Canada, 350,  rue Albert, 5e  étage, 
Ottawa (Ontario) K1A  0S5, 613-996-2495 (téléphone), 
613-991-3540 (télécopieur).

Un texte bilingue reçu au plus tard six jours ouvrables 
avant la date de parution demandée paraîtra, le temps et 
autres ressources le permettant, le samedi visé.

Pour obtenir des renseignements sur les droits de 
reproduction, veuillez communiquer avec Services publics 
et Approvisionnement Canada par courriel à l’adresse 
Info.Gazette@tpsgc-pwgsc.gc.ca.

Notice to Readers

The Canada Gazette is published under the authority of 
the Statutory Instruments Act. It consists of three parts 
as described below: 
Part I	 Material required by federal statute or 

regulation to be published in the Canada 
Gazette other than items identified for Part II 
and Part III below — Published every Saturday

Part II	 Statutory instruments (regulations) and 
other classes of statutory instruments and 
documents — Published January 1, 2025, and 
at least every second Wednesday thereafter

Part III	 Public Acts of Parliament and their enactment 
proclamations — Published as soon as is 
reasonably practicable after royal assent

The two electronic versions of the Canada Gazette are 
available free of charge. A Portable Document Format 
(PDF) version of Part I, Part II and Part III as an official 
version since April  1, 2003, and a HyperText Mark-up 
Language (HTML) version of Part  I and Part  II as an 
alternate format are available on the Canada Gazette 
website. The HTML version of the enacted laws published 
in Part III is available on the Parliament of Canada website. 

Requests for insertion should be directed to the Canada 
Gazette Directorate, Public Services and Procurement 
Canada, 350  Albert Street, 5th  Floor, Ottawa, Ontario 
K1A 0S5, 613-996-2495 (telephone), 613-991-3540 (fax).

Bilingual texts received as late as six working days before 
the requested Saturday’s date of publication will, if time 
and other resources permit, be scheduled for publication 
that date.

For information regarding reproduction rights, please 
contact Public Services and Procurement Canada by email 
at Info.Gazette@tpsgc-pwgsc.gc.ca.

https://gazette.gc.ca/accueil-home-fra.html
https://www.parl.ca/
mailto:Info.Gazette%40tpsgc-pwgsc.gc.ca?subject=
https://gazette.gc.ca/accueil-home-eng.html
https://gazette.gc.ca/accueil-home-eng.html
https://www.parl.ca/
mailto:Info.Gazette%40tpsgc-pwgsc.gc.ca?subject=
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AVIS DU GOUVERNEMENT

MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN

LOI SUR LE MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN

Avis de rajustement annuel des frais

Avis est par la présente donné que la ministre du Patri-
moine canadien, en vertu de l’article  10 et du paragra-
phe 11(2) de la Loi sur le ministère du Patrimoine cana-
dien et conformément aux articles 16 et 17 de la Loi sur 
les frais de service, a révisé les frais de certains services 
offerts par le Bureau de certification des produits audiovi-
suels canadiens (BCPAC).

Les frais révisés à compter du 31  mars 2025 figurent 
ci-dessous.

Tableau 1 : Frais révisés — Crédit d’impôt pour 
production cinématographique ou magnétoscopique 
canadienne

Catégorie de frais Frais au 31 mars 2025

Certificat de production 
cinématographique 
ou magnétoscopique 
canadienne (Partie A)

0,15 % du coût de production 
admissible

Certificat d’achèvement 
(Partie B)

0,15 % du coût de production 
admissible

Demande pour les deux 
certificats (parties A et B)

0,30 % du coût de 
production admissible 
(minimum : 239,75 $)

Modification du certificat 359,75 $

Copie certifiée 100 $

Tableau 2 : Frais révisés — Crédit d’impôt pour 
services de production cinématographique ou 
magnétoscopique

Catégorie de frais Frais au 31 mars 2025

Certificat d’accréditation 5 995 $

Modification du certificat 1 199 $

Copie certifiée 100 $

GOVERNMENT NOTICES

DEPARTMENT OF CANADIAN HERITAGE

DEPARTMENT OF CANADIAN HERITAGE ACT

Notice of annual fee adjustment

Notice is hereby given that the Minister of Canadian 
Heritage, pursuant to section 10 and subsection 11(2) of 
the Department of Canadian Heritage Act and in compli-
ance with sections 16 and 17 of the Service Fees Act, has 
revised fees for certain services provided by the Canadian 
Audio-Visual Certification Office (CAVCO).

The revised fees as of March 31, 2025, are listed below.

Table 1: Revised fees — Canadian Film or Video 
Production Tax Credit

Fee category Fee as of March 31, 2025

Canadian film or video 
production certificate (Part A) 
 

0.15% of eligible production 
cost

Certificate of completion 
(Part B)

0.15% of eligible production 
cost

Application for both 
certificates (parts A and B) 

0.30% of eligible production 
cost  
(minimum: $239.75)

Amended certificate $359.75

Certified copy $100

Table 2: Revised fees — Film or Video Production 
Services Tax Credit

Fee category Fee as of March 31, 2025

Accreditation certificate $5,995

Amended certificate $1,199

Certified copy $100
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The application fee for a Canadian film or video produc-
tion certificate (0.15% of eligible production cost), the 
application fee for a certificate of completion (0.15% of 
eligible production cost), and the application fee if both 
certificates are requested at the same time (0.30% of eli-
gible production cost) are exempt from an annual adjust-
ment. These fees are based on a percentage of a produc-
tion’s eligible production costs; therefore, they self-adjust 
for inflation. 

The Canadian Film or Video Production Tax Credit (CPTC) 
and Film or Video Production Services Tax Credit (PSTC) 
certified copy fees ($100) are exempt from the annual fee 
adjustment, as they are considered “low-materiality fees” 
as per the Service Fees Act.

Any inquiries or comments about the revised fees can be 
directed to CAVCO, 1-888-433-2200 (telephone) or bcpac-
cavco@pch.gc.ca (email).

DEPARTMENT OF CROWN-INDIGENOUS RELATIONS 
AND NORTHERN AFFAIRS

MAA-NULTH FIRST NATIONS FINAL AGREEMENT

Notice of amendments to the Maa-nulth First  
Nations Final Agreement — Additions to Maa-nulth 
First Nation Lands of Huu-ay-aht First Nations 
(Appendix B)

Pursuant to 2.10.25 of the Maa-nulth First Nations Final 
Agreement (the “Final Agreement”), the following parcels 
of land, collectively referred to as the “Sarita River Lands 
and Anacla Lands,” became the Maa-nulth First Nation 
Lands of the Huu-ay-aht First Nations on February  6, 
2023:

Parcel Identifier (PID) 007-728-425 (the east half of the 
northeast quarter of Section  14, Township 4, Barclay 
District);

PID 007-728-042 (the northwest quarter of Section  13, 
Township 4, Barclay District);

PID 007-728-263 (the west half of the northeast quarter of 
Section 13, Township 4, Barclay District);

Les frais pour une demande de certificat de production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne 
(0,15 % du coût de production admissible), les frais pour 
une demande de certificat d’achèvement (0,15 % du coût 
de production admissible), tout comme les frais pour 
une demande pour les deux certificats en même temps 
(0,30  % du coût de production admissible) sont exemp-
tés du rajustement annuel. Ces frais sont basés sur un 
calcul en pourcentage du coût de production admissible et 
s’ajustent donc automatiquement à l’inflation. 

Les frais de copie certifiée (100 $) du crédit d’impôt pour 
production cinématographique ou magnétoscopique 
canadienne (CIPC) et du crédit d’impôt pour services 
de production cinématographique ou magnétoscopique 
(CISP) sont exemptés du rajustement annuel des frais, 
car ils sont considérés comme des « frais de faible impor-
tance » au sens de la Loi sur les frais de service.

Veuillez faire parvenir toute question ou tout commen-
taire au sujet des frais révisés au BCPAC, 1-888-433-2200 
(téléphone) ou bcpac-cavco@pch.gc.ca (courriel).

MINISTÈRE DES RELATIONS  
COURONNE-AUTOCHTONES ET DES AFFAIRES  
DU NORD

ACCORD DÉFINITIF DES PREMIÈRES NATIONS 
MAA-NULTHES

Avis de modifications à l’Accord définitif des 
premières nations maa-nulthes — Ajouts aux terres 
de la première nation maa-nulthe des Premières 
Nations des Huu-ay-ahts (appendice B)

Conformément au paragraphe 2.10.25 de l’Accord défini-
tif des premières nations maa-nulthes (l’« Accord défini-
tif »), les parcelles de terre suivantes, collectivement les 
« terres de Sarita River et terres d’Anacla ») sont devenues 
les terres de la première nation maa-nulthe des Premières 
Nations des Huu-ay-ahts le 6 février 2023 :

Identificateur de parcelle  007-728-425 (la moitié est 
du quart nord-est de la section  14, canton  4, district de 
Barclay);

Identificateur de parcelle 007-728-042 (le quart nord-ouest 
de la section 13, canton 4, district de Barclay);

Identificateur de parcelle  007-728-263 (la moitié ouest 
du quart nord-est de la section  13, canton  4, district de 
Barclay);

mailto:bcpac-cavco%40pch.gc.ca?subject=
mailto:bcpac-cavco%40pch.gc.ca?subject=
mailto:bcpac-cavco%40pch.gc.ca?subject=
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Identificateur de parcelle 007-726-716 (le quart sud-ouest 
de la section 16, canton 1, district de Barclay, à l’exception 
des plans VIP65991 et EPP123173);

Identificateur de parcelle 006-557-317 (le quart sud-ouest 
fragmentaire de la section 9, canton 1, district de Barclay, 
à l’exception de cette partie dans le plan 44819);

Identificateur de parcelle 007-727-500 (le quart sud-est de 
la section 17, canton 1, district de Barclay, à l’exception du 
plan EPP 123172);

Identificateur de parcelle 007-727-488 (le quart nord-ouest 
de la section 9, canton 1, district de Barclay, à l’exception 
des plans VIP65991 et VIP81007).

L’appendice B-1, partie  2 de l’index des terres supplé-
mentaires et l’appendice B-1, partie 2a) des plans 6, 9, 12 
et 13 de l’Accord définitif, sont donc réputés modifiés et 
un nouveau plan  14 a été ajouté à l’appendice  B-1, par-
tie 2a), le tout comme le prévoit les appendices ci-joints, 
pour tenir compte des ajouts des terres de Sarita River et 
des terres d’Anacla aux terres de la première nation maa-
nulthe des Premières Nations des Huu-ay-ahts.

Sauf indication contraire, les termes en majuscules utili-
sés dans le présent document revêtent les significations 
qui leur sont attribuées dans l’Accord définitif.

PID 007-726-716 (the southwest quarter of Section  16, 
Township 1, Barclay District, except Plans VIP65991 
and EPP123173);

PID 006-557-317 (fractional southwest quarter of Sec-
tion  9, Township 1, Barclay District, except that Part in 
Plan 44819);

PID 007-727-500 (the southeast quarter of Section  17, 
Township  1, Barclay District, except Plan EPP 123172); 
and

PID 007-727-488 (the northwest quarter of Section  9, 
Township 1, Barclay District, except Part in Plan VIP65991 
and VIP81007).

Appendix B-1, Part 2, Additional Lands Index and Appen-
dix B-1, Part 2(a), Plans 6, 9, 12 and 13 of the Final Agree-
ment, are therefore deemed to be amended and a new 
plan labelled Plan 14 has been added to Appendix  B-1, 
Part  2(a), all as set out in the attached appendices to 
reflect the additions of the Sarita River Lands and Anacla 
Lands to the Maa-nulth First Nation Lands of the Huu-ay-
aht First Nations.

Unless otherwise defined, capitalized terms used herein 
shall have the meanings ascribed to them in the Final 
Agreement.
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DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT 
 
DEPARTMENT OF HEALTH

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION 
ACT, 1999

Publication after assessment of 14 substances in the 
Tricyclic Sesquiterpenes and Triterpenoids Group 
specified on the Domestic Substances List (section 77 
of the Canadian Environmental Protection Act, 1999)

Whereas a summary of the draft assessment conducted on 
14 substances identified in the annex below pursuant to 
paragraphs 68(b) and (c) of the Canadian Environmental 
Protection Act, 1999 is annexed hereby;

And whereas it is proposed to conclude that cedarwood 
oil, Texan cedarwood oil, enoxolone, mimosa oil, and ivy 
extract meet one or more of the criteria set out in sec-
tion 64 of the Act,

Notice therefore is hereby given, for the purposes of para-
graph 77(1)(a), that the Minister of the Environment and 
the Minister of Health (the ministers) propose to recom-
mend to Her Excellency the Governor in Council that 
these substances be added to Part 2 of Schedule 1 to the 
Act.

Notice is furthermore given that the ministers have 
released a risk management scope document for these 
substances to initiate discussions with stakeholders on the 
development of risk management options.

And whereas it is proposed to conclude that alpha-cedrene, 
thujopsene, alpha-gurjunene, beta-patchoulene, beta-
cedrene, T&T cedarwood oil, amboryl acetate, allantoin 
glycyrrhetinic acid, and American ginseng extract do not 
meet any of the criteria set out in section 64 of the Act,

Notice therefore is hereby given, for the purposes of para-
graph 77(1)(a), that the ministers propose to take no fur-
ther action on these nine substances at this time.

Public comment period — March 1, 2025, to  
April 30, 2025

Any person may, within 60 days after publication of this 
notice, file with the Minister of the Environment writ-
ten comments on the measure the ministers propose to 
take and on the scientific considerations on the basis of 
which the measure is proposed. More information regard-
ing the scientific considerations may be obtained from 
the Canada.ca (Chemical substances) website. The draft 
assessment and the risk management scope documents 
may also be consulted. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Publication après évaluation de 14 substances du 
groupe des sesquiterpènes tricycliques et des 
triterpénoïdes inscrites sur la Liste intérieure 
[article 77 de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999)]

Attendu qu’un résumé de l’ébauche d’évaluation des sub-
stances réalisée en application des alinéas  68b) et  c) de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999) pour 14 substances est ci-annexé;

Attendu qu’il est proposé de conclure que l’essence de bois 
de cèdre, l’essence de bois de cèdre du Texas, l’énoxolone, 
l’essence de mimosa et l’extrait de lierre satisfont à au 
moins un des critères énoncés à l’article 64 de la Loi,

Avis est par les présentes donné, aux fins de l’alinéa 77(1)a), 
que le ministre de l’Environnement et le ministre de la 
Santé (les ministres) proposent de recommander à Son 
Excellence la Gouverneure en conseil que ces substances 
soient inscrites dans la partie 2 de l’annexe 1 de la Loi.

Avis est de plus donné que les ministres ont publié le cadre 
de gestion des risques pour ces substances afin d’entamer 
avec les parties intéressées des discussions sur l’élabora-
tion de mesures de gestion des risques.

Attendu qu’il est proposé de conclure que l’alpha-cédrène, 
le thujopsène, l’alpha-gurjunène, le bêta-patchoulène, le 
bêta-cédrène, les terpènes et terpénoïdes de l’essence de 
cèdre, l’acétate amboryle, l’acide glycyrrhétinique préparé 
avec l’allantoïne et l’extrait de ginseng à cinq folioles ne 
satisfont à aucun des critères de l’article 64 de la Loi,

Avis est par les présentes donné, aux fins de l’ali-
néa 77(1)a), que les ministres proposent de ne rien faire 
pour le moment à l’égard de ces neuf substances.

Période de commentaires du public —  
du 1er mars 2025 au 30 avril 2025

Dans les 60 jours suivant la publication du présent avis, 
quiconque le souhaite peut soumettre par écrit au ministre 
de l’Environnement ses commentaires sur la mesure que 
les ministres proposent de prendre et sur les considéra-
tions scientifiques la justifiant. Des précisions sur les 
considérations scientifiques peuvent être obtenues sur le 
site Web Canada.ca (Substances chimiques). L’ébauche 
d’évaluation et le cadre de gestion des risques peuvent 
également être consultés.

https://www.canada.ca/en/health-canada/services/chemical-substances/latest-news.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/evaluating-existing-substances/draft-assessment-terpenes-terpenoids-tricyclic-sesquiterpenes-triterpenoids.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/evaluating-existing-substances/draft-assessment-terpenes-terpenoids-tricyclic-sesquiterpenes-triterpenoids.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/evaluating-existing-substances/risk-management-scope-terpenes-terpenoids-tricyclic-sesquiterpenes-triterpenoids-group.html
http://www.canadapolarbears.com/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/ebauche-evaluation-terpenes-terpenoides-sesquiterpenes-tricycliques-triterpenoides.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/ebauche-evaluation-terpenes-terpenoides-sesquiterpenes-tricycliques-triterpenoides.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/cadre-gestion-risques-certains-terpenes-terpenoides-groupe-sesquiterpenes-tricycliques-triterpenoides.html
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Comment participer : Tous les commentaires doivent 
mentionner la Partie I de la Gazette du Canada et la date 
de publication du présent avis, et être adressés au Direc-
teur exécutif, Division de la priorisation, de l’évaluation et 
de la coordination des substances, ministère de l’Environ-
nement, Gatineau (Québec) K1A 0H3 par l’un des moyens 
suivants :

	• par courriel à substances@ec.gc.ca;

	• au moyen du système de déclaration en ligne accessible 
par l’entremise du Guichet unique d’Environnement et 
Changement climatique Canada.

Conformément à l’article 313 de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999), quiconque four-
nit des renseignements en réponse au présent avis peut 
en même temps demander que ceux-ci soient considérés 
comme confidentiels. La demande doit fournir les raisons 
conformément au paragraphe 313(2) de la Loi.

La directrice générale
Direction des rapports et de l’évaluation scientifiques
Jacqueline Gonçalves
Au nom du ministre de l’Environnement

La directrice générale
Direction des secteurs industriels et des produits 

chimiques
Jacinthe David
Au nom du ministre de l’Environnement

Le directeur général
Direction de la sécurité des milieux
Greg Carreau
Au nom du ministre de la Santé

ANNEXE

Résumé de l’ébauche d’évaluation de 14 substances 
du groupe des sesquiterpènes tricycliques et des 
triterpénoïdes 

En vertu de l’article 68 de la Loi canadienne sur la pro-
tection de l’environnement (1999) [LCPE], le ministre 
de l’Environnement et le ministre de la Santé ont réa-
lisé une évaluation de 14  substances ci-après désignées 
comme le groupe des sesquiterpènes tricycliques et des 
triterpénoïdes. Le numéro d’enregistrement du Chemical 
Abstracts Service (NE CAS11), le sous-groupe, le nom sur la 
Liste intérieure (LI) et le nom commun de ces substances 
qui sont utilisés dans la présente évaluation sont indiqués 
dans le tableau ci-dessous.

1	 Le numéro d’enregistrement du Chemical Abstracts Service 
(NE CAS) est la propriété de l’American Chemical Society. 
Toute utilisation ou redistribution, sauf si elle sert à répondre 
aux besoins législatifs ou si elle est nécessaire pour les rapports 
destinés au gouvernement du Canada lorsque des renseigne-
ments ou des rapports sont exigés par la loi ou une politique 
administrative, est interdite sans l’autorisation écrite préalable 
de l’American Chemical Society.

How to participate: All comments must cite the Canada 
Gazette, Part I, and the date of publication of this notice 
and be sent to the Executive Director, Substance Priori-
tization, Assessment and Coordination Division, Depart-
ment of the Environment, Gatineau, Quebec K1A 0H3,

	• by email to substances@ec.gc.ca; or 

	• by using the online reporting system available through 
Environment and Climate Change Canada’s Single 
Window.

In accordance with section 313 of the Canadian Environ-
mental Protection Act, 1999, any person who provides 
information in response to this notice may submit with 
the information a request that it be treated as confidential. 
The request must provide reasons as provided for under 
subsection 313(2) of the Act.

Jacqueline Gonçalves
Director General
Science Reporting and Assessment Directorate
On behalf of the Minister of the Environment

Jacinthe David
Director General
Industrial Sectors and Chemicals Directorate
On behalf of the Minister of the Environment

Greg Carreau
Director General
Safe Environments Directorate
On behalf of the Minister of Health

ANNEX

Summary of the draft assessment of 14 substances in 
the Tricyclic Sesquiterpenes and Triterpenoids Group

Pursuant to section  68 of the Canadian Environmental 
Protection Act, 1999 (CEPA), the Minister of the Environ-
ment and the Minister of Health have conducted an 
assessment of 14 substances hereinafter referred to as 
the Tricyclic Sesquiterpenes and Triterpenoids Group. 
The Chemical Abstracts Service Registry Numbers 
(CAS RNs11), the subgroups, the Domestic Substances List 
(DSL) names, and the common names of these substances 
that are used in this assessment are listed in the table 
below.

1	 The Chemical Abstracts Service Registry Number (CAS RN) is 
the property of the American Chemical Society, and any use 
or redistribution, except as required in supporting regulatory 
requirements and/or for reports to the Government of Canada 
when the information and the reports are required by law or 
administrative policy, is not permitted without the prior, written 
permission of the American Chemical Society.

mailto:substances%40ec.gc.ca?subject=
https://ec.ss.ec.gc.ca/fr/cs
https://ec.ss.ec.gc.ca/fr/cs
mailto:substances%40ec.gc.ca?subject=
https://ec.ss.ec.gc.ca/en/cs?&GAURI=https://ec.ss.ec.gc.ca/auth/%7bl2%7d,https://ec.ss.ec.gc.ca/auth/en?&GAREASONCODE=-1&GARESOURCEID=ecssecgccanewp1&Reason=-1&APPID=ecssecgccanewp1&URI=https://ec.ss.ec.gc.ca/auth/en?
https://ec.ss.ec.gc.ca/en/cs?&GAURI=https://ec.ss.ec.gc.ca/auth/%7bl2%7d,https://ec.ss.ec.gc.ca/auth/en?&GAREASONCODE=-1&GARESOURCEID=ecssecgccanewp1&Reason=-1&APPID=ecssecgccanewp1&URI=https://ec.ss.ec.gc.ca/auth/en?
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CAS RN Subgroup DSL name Common name

469-61-4 Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

1H-3a,7-Methanoazulene,  
2,3,4,7,8,8a-hexahydro-3,6,8,8-tetramethyl-, [3R-(3α,3aβ,7β,8aα)]-

Alpha-cedrene

470-40-6 Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

Cyclopropa[d]naphthalene,  
1,1a,4,4a,5,6,7,8-octahydro-2,4a,8,8-tetramethyl-, 
[1aS-(1aα,4aβ,8aR)]-

Thujopsene

489-40-7 Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

1H-Cycloprop[e]azulene,  
1a,2,3,4,4a,5,6,7b-octahydro-1,1,4,7-tetramethyl-, 
[1aR-(1aα,4α,4aβ,7bα)]-

Alpha-gurjunene

514-51-2 Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

4,7-Methanoazulene,  
1,2,3,4,5,6,7,8-octahydro-1,4,9,9-tetramethyl-, [1S-(1α,4α,7α)]-

Beta-patchoulene

546-28-1 Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

1H-3a,7-Methanoazulene,  
octahydro-3,8,8-trimethyl-6-methylene-, [3R-(3α,3aβ,7β,8aα)]-

Beta-cedrene

8000-27-9a Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

Oils, cedarwood Cedarwood oil

68608-32-2a Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

Terpenes and Terpenoids, cedarwood-oil T&T cedarwood oil

68990-83-0a Tricyclic Sesquiterpene 
subgroup 1

Oils, cedarwood, Texan Texan cedarwood oil

59056-62-1 Individual (Tricyclic 
Sesquiterpene)

2,3b-Methano-3bH-cyclopenta[1,3]cyclopropa[1,2]benzene-4-
methanol, octahydro-7,7,8,8-tetramethyl-, acetate

Amboryl acetate

471-53-4 Triterpenoid 
subgroup 2

Olean-12-en-29-oic acid, 3-hydroxy-11-oxo-, (3β,20β)- Enoxolone

4572-09-2a Triterpenoid 
subgroup 2

Olean-12-en-29-oic acid, 3-hydroxy-11-oxo-, (3β,20β)-, compd. 
with (2,5-dioxo-4-imidazolidinyl)urea (1:1)

Allantoin glycyrrhetinic 
acid

8031-03-6a Individual 
(Triterpenoid)

Oils, mimosa Mimosa oil

84082-54-2a Individual 
(Triterpenoid)

Ivy, Hedera helix, ext. Ivy extract

90045-38-8a Individual 
(Triterpenoid)

Ginseng, Panax quinquefolium, ext. American ginseng 
extract

a	 The substance bearing this CAS RN is a substance of unknown or variable composition, complex reaction products, or biological 
material.

NE CAS Sous-groupe Nom sur la LI Nom commun

469-61-4 Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques 

3R-(3α,3aβ,7β,8aα)]-2,3,4,7,8,8a-Hexahydro-3,6,8,8-tétraméthyl-
1H-3a,7-méthanoazulène

Alpha-cédrène

470-40-6 Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques

[1AS-(1aα,4aβ,8aRæ)]-1,1a,4,4a,5,6,7,8-Octahydro-2,4a,8,8-
tétraméthylcyclopropa[d]naphtalène

Thujopsène

489-40-7 Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques

1AR-(1aα,4α,4aβ,7bα)]-1a,2,3,4,4a,5,6,7b-Octahydro-1,1,4,7-
tétraméthyl-1H-cycloprop[e]azulène

Alpha-gurjunène

514-51-2 Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques

[1S-(1α,4α,7α)]-1,2,3,4,5,6,7,8-Octahydro-1,4,9,9-tétraméthyl-4,7-
méthanoazulène

Bêta-patchoulène

546-28-1 Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques

[3R-(3α,3aβ,7β,8aα)]-Octahydro-3,8,8-triméthyl-6-méthylène-1H-
3a,7-méthanoazulène

Bêta-cédrène

8000-27-9a Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques

Essences de bois de cèdre Essence de bois de 
cèdre

Table: Substances in the Tricyclic Sesquiterpenes and Triterpenoids Group

Tableau : Substances du groupe des sesquiterpènes tricycliques et des triterpénoïdes
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All of the substances in the Tricyclic Sesquiterpenes 
and Triterpenoids Group have been included in surveys 
issued pursuant to section 71 of CEPA, with thujopsene, 
alpha-gurjunene, beta-patchoulene, beta-cedrene, T&T 
cedarwood oil, amboryl acetate, enoxolone, allantoin 
glycyrrhetinic acid, mimosa oil, ivy extract, and American 
ginseng extract not reported as being manufactured or 
imported above the reporting threshold of 100 kg in 2011. 
Alpha-cedrene and cedarwood oil are reported as being 
imported into Canada at quantities of between 100 kg and 
1 000 kg; however, there were no reports of manufacture 
above the reporting threshold of 100  kg in 2011. Texan 
cedarwood oil is reported as being manufactured and 
imported into Canada at quantities of 277 kg and 200 kg, 
respectively, in 2011. The substances in the Tricyclic 
Sesquiterpenes and Triterpenoids Group are generally 
used as fragrances in cosmetics, natural health products 
(NHPs), non-prescription drugs (NPDs), cleaning prod-
ucts, and air fresheners. Some of them are also present in 
pest control products as formulants, and cedarwood oil is 
an active ingredient used only to manufacture pest control 
products intended for export out of Canada. In addition, 
some of them occur naturally in foods and are potentially 
used as food flavouring agents. 

The ecological risks of the substances in the Tricyclic Ses-
quiterpenes and Triterpenoids Group were characterized 

NE CAS Sous-groupe Nom sur la LI Nom commun

68608-32-2a Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques

Terpènes et terpénoïdes de l’essence de cèdre Terpènes et 
terpénoïdes de 
l’essence de cèdre

68990-83-0a Sous-groupe 1 des 
sesquiterpènes 
tricycliques

Essences de bois de cèdre du Texas Essence de bois de 
cèdre du Texas

59056-62-1 Substance distincte 
(sesquiterpène 
tricyclique)

Acétate d’octahydro-7,7,8,8-tétraméthyl-2,3b-méthano-3bH-
cyclopenta[1,3]cyclopropa[1,2]benzène-4-méthyle

Acétate amboryle

471-53-4 Sous-groupe 2 des 
triterpénoïdes

Énoxolone Énoxolone

4572-09-2a Sous-groupe 2 des 
triterpénoïdes

Acide 3β-hydroxy-11-oxo-oléan-12-én-29-oïque composé (1:) 
préparé avec l’allantoïne

Acide glycyrrhétinique 
préparé avec 
l’allantoïne

8031-03-6a Substance distincte 
(triterpénoïde)

Essences de mimosa Essence de mimosa

84082-54-2a Substance distincte 
(triterpénoïde)

Lierre, Hedera helix, extraits Extrait de lierre

90045-38-8a Substance distincte 
(triterpénoïde)

Extrait de ginseng, Panax quinquefolium Extrait de ginseng à 
cinq folioles

a	 La substance portant ce NE CAS est une substance de composition inconnue ou variable, produits de réaction complexes ou matières 
biologiques).

Toutes les substances du groupe des sesquiterpènes tri-
cycliques et des triterpénoïdes ont fait l’objet d’enquêtes 
menées en vertu de l’article  71 de la LCPE. Selon les 
déclarations, le thujopsène, l’alpha-gurjunène, le bêta-
patchoulène, le bêta-cédrène, les terpènes et terpénoïdes 
de l’essence de cèdre, l’acétate amboryle, l’énoxolone, 
l’acide glycyrrhétinique préparé avec l’allantoïne, l’es-
sence de mimosa, l’extrait de lierre et l’extrait de ginseng 
à cinq folioles n’ont pas été fabriqués ni importés en quan-
tités supérieures au seuil de déclaration de 100 kg en 2011. 
Toujours selon les déclarations, en 2011, l’alpha-cédrène 
et l’essence de bois de cèdre ont été importés au Canada 
en des quantités comprises entre 100 kg et 1 000 kg, mais il 
n’y a eu aucune production supérieure au seuil de déclara-
tion de 100 kg. La même année, l’essence de bois de cèdre 
du Texas aurait été fabriquée et importée au Canada en 
des quantités de 277 kg et de 200 kg, respectivement. Les 
substances du groupe des sesquiterpènes tricycliques et 
des triterpénoïdes sont généralement utilisées comme 
parfums dans des cosmétiques, des produits de santé 
naturels (PSN), des médicaments en vente libre (MVL), 
des produits de nettoyage et des assainisseurs d’air. Cer-
taines se trouvent également dans des produits antipa-
rasitaires en tant que produits de formulation. En parti-
culier, l’essence de bois de cèdre est un ingrédient actif 
utilisé seulement pour fabriquer des produits antiparasi-
taires destinés à l’exportation hors du Canada. De plus, 
certaines de ces substances sont présentes à l’état naturel 
dans des aliments et sont possiblement utilisées comme 
des aromatisants alimentaires. 

Les risques pour l’environnement associés aux sub-
stances du groupe des sesquiterpènes tricycliques et des 
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using the ecological risk classification of organic sub-
stances (ERC) approach, which is a risk-based approach 
that employs multiple metrics for both hazard and expos-
ure, with weighted consideration of multiple lines of evi-
dence for determining risk classification. Hazard profiles 
are based principally on metrics regarding mode of toxic 
action, chemical reactivity, food web–derived internal 
toxicity thresholds, bioavailability, and chemical and bio-
logical activity. Metrics considered in the exposure pro-
files include potential emission rate, overall persistence, 
and long-range transport potential. A risk matrix is used 
to assign a low, moderate, or high level of potential con-
cern for substances on the basis of their hazard and expos-
ure profiles. Considering the outcome of the ERC analysis, 
the substances in the Tricyclic Sesquiterpenes and Triter-
penoids Group are considered unlikely to be causing eco-
logical harm.

Considering all available lines of evidence presented in 
this draft assessment, there is a low risk of harm to the 
environment from the 14 substances in the Tricyclic Ses-
quiterpenes and Triterpenoids Group. It is proposed to 
conclude that the 14 substances in the Tricyclic Sesquiter-
penes and Triterpenoids Group do not meet the criteria 
under paragraph  64(a) or (b) of CEPA, as they are not 
entering the environment in a quantity or concentration 
or under conditions that have or may have an immedi-
ate or long-term harmful effect on the environment or its 
biological diversity or that constitute or may constitute a 
danger to the environment on which life depends. 

For the human health risk assessment, 10 of the substances 
in this Group have been addressed under two subgroups 
owing to similarities in their chemical structure, proper-
ties, and/or toxicity, while the remaining 4  substances 
were addressed individually. An impact on human health 
from exposure to these substances from environmental 
media is not expected due to the low quantities reported 
in response to a survey issued pursuant to section 71 of 
CEPA or to the estimated exposures from environmental 
monitoring and modelling. Where applicable, exposures 
were characterized from the use of cosmetics, NPDs, and 
NHPs, from possible use as food flavouring agents, clean-
ing products, and air fresheners, and from the use of do-it-
yourself (DIY) products containing the tricyclic sesquiter-
penes and triterpenoids. 

For the Tricyclic Sesquiterpene subgroup 1 (alpha-
cedrene, thujopsene, alpha-gurjunene, beta-patchoulene, 
beta-cedrene, cedarwood oil, T&T cedarwood oil, and 
Texan cedarwood oil), hazard information for cedarwood 
oil was used to inform the human health risk assessment. 
Thujopsene and alpha-cedrene and beta-cedrene are 

triterpénoïdes ont été caractérisés selon l’approche de 
classification du risque écologique des substances orga-
niques (CRE), une méthode de classification des risques 
fondée sur l’utilisation de plusieurs paramètres de mesure 
du danger et de l’exposition, et sur l’examen pondéré 
de multiples éléments de preuve. Les profils de danger 
reposent principalement sur des paramètres liés au mode 
d’action toxique, à la réactivité chimique, aux seuils de 
toxicité interne établis à partir du réseau trophique, à la 
biodisponibilité et à l’activité chimique et biologique. En 
ce qui concerne les profils d’exposition, les paramètres 
comprennent le taux d’émission potentielle, la persistance 
globale et le potentiel de transport à grande distance. 
Ces profils servent ensuite à attribuer aux substances un 
degré de préoccupation potentielle faible, modéré ou élevé 
au moyen d’une matrice de risques. D’après les résul-
tats de la CRE, les substances du groupe des sesquiter-
pènes tricycliques et des triterpénoïdes sont considérées 
comme peu susceptibles de causer des effets nocifs sur 
l’environnement.

Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus 
dans la présente ébauche d’évaluation, les 14 substances 
du groupe des sesquiterpènes tricycliques et des triterpé-
noïdes présentent un faible risque d’effets nocifs sur l’en-
vironnement. Il est proposé de conclure que les 14  sub-
stances du groupe des sesquiterpènes tricycliques et des 
triterpénoïdes ne satisfont pas aux critères énoncés aux 
alinéas 64a) et b) de la LCPE, car elles ne pénètrent pas 
dans l’environnement en une quantité ou concentration 
ou dans des conditions de nature à avoir, immédiatement 
ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur 
la diversité biologique, ou à mettre en danger l’environne-
ment essentiel pour la vie. 

Aux fins de l’évaluation des risques pour la santé humaine, 
10 des substances de ce groupe ont été divisées dans deux 
sous-groupes en raison de similitudes dans leurs struc-
tures chimiques, leurs propriétés ou leur toxicité, tandis 
que les 4 autres substances ont été examinées individuel-
lement. À la lumière des faibles quantités déclarées en 
réponse à une enquête menée en vertu de l’article 71 de la 
LCPE ou des estimations de l’exposition obtenues par la 
surveillance de l’environnement et la modélisation, il est 
estimé que l’exposition à ces substances par l’environne-
ment ne devrait pas avoir d’effet sur la santé humaine. La 
caractérisation de l’exposition, le cas échéant, s’est fondée 
sur l’utilisation de cosmétiques, de PSN et de MVL, sur 
l’utilisation possible des substances comme aromatisants 
alimentaires, produits de nettoyage et assainisseurs d’air 
et sur l’utilisation de produits faits soi-même contenant 
les sesquiterpènes tricycliques et les triterpénoïdes. 

Pour le sous-groupe  1 des sesquiterpènes tricycliques 
(alpha-cédrène, thujopsène, alpha-gurjunène, bêta-
patchoulène, bêta-cédrène, essence de bois de cèdre, ter-
pènes et terpénoïdes de l’essence de cèdre, et essence de 
bois de cèdre du Texas), l’évaluation des risques pour la 
santé humaine s’est fondée sur les renseignements sur les 
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identified as major components of cedarwood oil, T&T 
cedarwood oil, and Texan cedarwood oil. For the dermal 
route, the critical effect level was based on systemic effects 
(decreased thymus weights), whereas for the oral route 
and inhalation, it was based on thyroid hormone changes. 

The margins of exposure (MOEs) for cedarwood oil from 
dermal exposure to massage oils, fragrances, deodorants/
antiperspirants (solid), moisturizers (body and face), con-
ditioners (leave-on), body exfoliants (children who are 
14 to 18 years old), aftershave (face), after hair removal 
products (body), antiseptic skin cleansers (spray) [NHP] 
(children who are 2 to 8 years old, for situations of pub-
lic health concern resulting in increased use), counter-
irritants (spray) [NHP] (children who are 9 to 18 years 
old), and irritation relief balms (NHP) are considered 
potentially inadequate to account for uncertainties in the 
health effects and exposure data used to characterize risk. 
The MOEs for cedarwood oil from inhalation exposure 
to fragrances (children who are 2 to 3 years old) are also 
considered potentially inadequate to account for uncer-
tainties in the health effects and exposure data used to 
characterize risk.

Furthermore, the MOEs for daily dermal exposure from 
the use of cedarwood oil in DIY aroma diffusers / air 
fresheners, DIY massage oils, DIY body moisturizers, and 
DIY facial steamers/mists are considered potentially inad-
equate to account for uncertainties in the health effects 
and exposure data used to characterize risk. The MOEs 
for daily inhalation exposure from the use of cedarwood 
oil in DIY aroma diffusers / air fresheners and DIY facial 
steamers/mists are also considered potentially inad-
equate to account for uncertainties in the health effects 
and exposure data used to characterize risk.

There were no identified sources of exposure for the 
general population from thujopsene, alpha-gurjunene, 
beta-patchoulene, and beta-cedrene, and a qualitative 
approach to risk characterization was taken.

The MOE for T&T cedarwood oil from foods, which is 
based on its potential use as a food flavouring agent, is 
considered adequate to address uncertainties in the health 
effects and exposure data. There were no other identified 
sources of exposure for the general population from the 
substance; as a result, T&T cedarwood oil is considered 
to be of low concern for human health at current levels of 
exposure. 

dangers de l’essence de bois de cèdre. Il a été établi que 
le thujopsène, l’alpha-cédrène et le bêta-cédrène sont des 
composants importants de l’essence de bois de cèdre, des 
terpènes et terpénoïdes de l’essence de cèdre et de l’es-
sence de bois de cèdre du Texas. Pour l’étude de la voie 
cutanée, la concentration entraînant un effet critique a été 
déterminée en fonction d’un effet systémique (diminution 
du poids du thymus), tandis que pour les voies orales et 
par inhalation, elle reposait sur les changements des hor-
mones thyroïdiennes. 

Il est estimé que les marges d’exposition relatives à l’expo-
sition cutanée à l’essence de bois de cèdre qui découle de 
l’utilisation d’huiles de massage, de parfums, de déodo-
rants ou antisudorifiques (solides), d’hydratants (pour le 
corps et le visage), de revitalisants (sans rinçage), d’exfo-
liants pour le corps (enfants de 14 à 18 ans), de produits 
après-rasage (pour le visage), de produits pour la peau (du 
corps) après épilation, de nettoyants antiseptiques pour 
la peau (en pulvérisateur) [PSN] (enfants de 2 à 8 ans, en 
cas de situations préoccupantes pour la santé publique 
entraînant une utilisation accrue), de contre-irritants (en 
pulvérisateur) [PSN] (enfants de 9 à 18 ans) et de baumes 
de soulagement de l’irritation (PSN) ne permettent peut-
être pas de tenir adéquatement compte des incertitudes 
entourant les effets sur la santé et les données sur l’exposi-
tion ayant servi à caractériser les risques. Il en va de même 
pour les marges calculées pour l’exposition à l’essence de 
bois de cèdre par inhalation de parfums (enfants de 2 à 
3 ans).

C’est également le cas pour les marges d’exposition asso-
ciées à l’exposition cutanée quotidienne due à l’utilisation 
de l’essence de bois de cèdre dans des diffuseurs d’arômes 
et assainisseurs d’air faits soi-même, des huiles de mas-
sage faites soi-même, des hydratants pour le corps faits 
soi-même et des brumisateurs faciaux faits soi-même, 
ainsi que pour les marges d’exposition associées à l’expo-
sition quotidienne par inhalation due à l’utilisation de 
l’essence de bois de cèdre dans des diffuseurs d’arôme 
et assainisseurs d’air faits soi-même et des brumisateurs 
faciaux faits soi-même.

Aucune source d’exposition de la population générale n’a 
été relevée pour le thujopsène, l’alpha-gurjunène, le bêta-
patchoulène et le bêta-cédrène. Une approche qualitative 
de caractérisation des risques a donc été employée.

Il est jugé que les marges d’exposition aux terpènes et ter-
pénoïdes de l’essence de cèdre provenant d’aliments, qui 
reposent sur l’utilisation potentielle de cette substance 
comme aromatisant alimentaire, permettent adéquate-
ment de tenir compte des incertitudes entourant les effets 
sur la santé et les données sur l’exposition. Aucune autre 
source d’exposition de la population générale à cette sub-
stance n’a été relevée. Par conséquent, les terpènes et 
terpénoïdes de l’essence de cèdre sont considérés comme 
peu préoccupants pour la santé humaine aux niveaux 
d’exposition actuels. 
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The MOEs for Texan cedarwood oil from daily der-
mal exposure to massage oils, fragrances, deodorants/
antiperspirants (solid), and moisturizers (body and face) 
are considered potentially inadequate to address uncer-
tainties in the health effects and exposure data used to 
characterize risk. 

In addition, the dermal exposure to Texan cedarwood oil 
in DIY aroma diffusers / air fresheners, DIY massage oils, 
DIY body moisturizers, and DIY facial steamers/mists are 
considered potentially inadequate to account for uncer-
tainties in the health effects and exposure data used to 
characterize risk. The MOEs for Texan cedarwood oil from 
daily inhalation exposure to DIY aroma diffusers / air 
fresheners and DIY facial steamers/mists are considered 
potentially inadequate to address uncertainties in the 
health effects and exposure data used to characterize risk.

For amboryl acetate, health effects of concern were not 
identified, and there were no identified sources of expos-
ure to the general population; as a result, amboryl acet-
ate is considered to be of low concern for human health at 
current levels of exposure.

The Triterpenoid subgroup 2 consists of enoxolone and 
allantoin glycyrrhetinic acid. The critical health effect 
identified for enoxolone was developmental neurotox-
icity. The MOEs for enoxolone from face moisturizers, 
body moisturizers (sprays and lotions), permanent hair 
dyes, sunscreens (creams) [NHP and NPD], analgesic 
patches (NHP) [children who are 13 years old and under], 
acne therapy (creams) [NHP], medicated skin care prod-
ucts (creams) [NHP], and licorice tea and black licorice 
candy are considered potentially inadequate to account 
for uncertainties in the health effects and exposure data 
used to characterize risk. For allantoin glycyrrhetinic acid, 
there were no available empirical data. There were no 
identified sources of exposure of the general population to 
allantoin glycyrrhetinic acid; as a result, allantoin glycyr-
rhetinic acid is considered to be of low concern for human 
health at current levels of exposure. 

For mimosa oil, the risk characterization of the main com-
ponents, lupenone and lupeol, has been considered using 
health effects information on the analogue enoxolone. The 
critical health effect identified was developmental neuro-
toxicity. The MOEs for mimosa oil from fragrances (roll-
on and spray), body moisturizers, face moisturizers, mas-
sage oils (children who are 1 year old and under), massage 
bars, sunless tanning products, facial makeup (liquid 

Il est estimé que les marges d’exposition à l’essence de 
bois de cèdre du Texas découlant de l’exposition cutanée 
quotidienne à des huiles de massage, à des parfums, à des 
déodorants ou antisudorifiques (solides) et à des hydra-
tants (pour le corps et le visage) ne permettent peut-être 
pas de tenir adéquatement compte des incertitudes entou-
rant les effets sur la santé et les données sur l’exposition 
ayant servi à caractériser les risques. 

Il en va de même pour les marges d’exposition associées à 
l’exposition cutanée qui découle de l’utilisation de l’essence 
de bois de cèdre du Texas dans des diffuseurs d’arômes et 
assainisseurs d’air faits soi-même, des huiles de massage 
faites soi-même, des hydratants pour le corps faits soi-
même et des brumisateurs faciaux faits soi-même, ainsi 
que pour les marges d’exposition associées à l’exposition 
quotidienne par inhalation qui découle de l’utilisation de 
l’essence de bois de cèdre du Texas dans des diffuseurs 
d’arôme et assainisseurs d’air faits soi-même et des bru-
misateurs faciaux faits soi-même.

Dans le cas de l’acétate amboryle, aucun effet préoccupant 
sur la santé n’a été relevé, ni aucune source d’exposition 
de la population générale. Par conséquent, cette sub-
stance est considérée comme peu préoccupante pour la 
santé humaine aux niveaux d’exposition actuels.

Le sous-groupe  2 des triterpénoïdes se compose de 
l’énoxolone et de l’acide glycyrrhétinique préparé avec 
l’allantoïne. En ce qui concerne l’énoxolone, l’effet cri-
tique pour la santé identifié était la neurotoxicité pour le 
développement. Il est considéré que les marges d’exposi-
tion calculées pour cette substance relativement à sa pré-
sence dans des hydratants pour le visage, des hydratants 
pour le corps (en pulvérisateur et lotions), des colorants 
capillaires permanents, des écrans solaires (crèmes) [PSN 
et MVL], des timbres analgésiques (PSN) [enfants de 
13 ans et moins], des produits de traitement contre l’acné 
(crèmes) [PSN], des produits médicamenteux de soins de 
la peau (crèmes) [PSN], du thé à la réglisse et des bon-
bons à la réglisse noire ne permettent peut-être pas de 
tenir adéquatement compte des incertitudes entourant 
les effets sur la santé et les données sur l’exposition ayant 
servi à caractériser les risques. En ce qui concerne l’acide 
glycyrrhétinique préparé avec l’allantoïne, aucune donnée 
empirique n’était disponible. De plus, aucune source d’ex-
position de la population générale à cette substance n’a 
été relevée. Par conséquent, cette substance est considé-
rée comme peu préoccupante pour la santé humaine aux 
niveaux d’exposition actuels. 

Dans le cas de l’essence de mimosa, la caractérisation des 
risques des principaux composants, soit la lupénone et le 
lupéol, a été prise en compte à l’aide des renseignements 
sur les effets sur la santé de l’énoxolone, la substance ana-
logue. L’effet critique sur la santé identifié était la neu-
rotoxicité pour le développement. Il est estimé que les 
marges d’exposition calculées pour l’essence de mimosa 
présente dans des parfums (en applicateur à bille et en 
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foundation), lipstick (children who are 8 years old and 
under), and sunscreens (lotions) [NHP] (children who are 
3 years old and under and children who are 14 to 18 years 
old) are considered potentially inadequate to account for 
uncertainties in the health effects and exposure data used 
to characterize risk. Furthermore, the MOEs between the 
critical effect level and the estimates of daily exposure 
from the use of mimosa oil in DIY aroma diffusers / air 
fresheners, DIY massage oils, and DIY body moisturiz-
ers are considered potentially inadequate to account for 
uncertainties in the health effects and exposure data used 
to characterize risk.

For ivy extract, the risk characterization of the main 
components, hederacoside C, hederagenin, and alpha-
hederin, has been considered using health effects infor-
mation on the analogue enoxolone. The critical health 
effect identified was developmental neurotoxicity. The 
MOEs for ivy extract from massage oils, body moistur-
izers, face moisturizers, facial makeup fixers (sprays), 
body exfoliants, and hair conditioners (leave-on) are con-
sidered potentially inadequate to account for uncertain-
ties in the health effects and exposure data used to char-
acterize risk. Furthermore, the MOEs between the critical 
effect level and the estimates of daily exposure from the 
use of ivy extract in DIY massage oils and DIY body mois-
turizers are considered potentially inadequate to account 
for uncertainties in the health effects and exposure data 
used to characterize risk.

For American ginseng extract, a read-across analogue, 
Asian ginseng (Panax ginseng), was used to inform the 
health effects assessment. Health effects of concern were 
not identified for American ginseng extract; as a result, 
American ginseng extract is considered to be of low con-
cern for human health at current levels of exposure.

The human health assessment for each substance took 
into consideration those groups of individuals within the 
population in Canada who, due to greater susceptibility 
or greater exposure, may be more vulnerable to experi-
encing adverse health effects. Certain subpopulations 
are routinely considered throughout the assessment pro-
cess, such as infants, children, and people of reproduct-
ive age. For instance, age-specific exposures are routinely 
estimated, and developmental and reproductive toxicity 
studies are evaluated for potential adverse health effects. 
These subpopulations with potential for higher exposure 
and those who may be more susceptible were taken into 
account in the human health risk assessment outcomes.

pulvérisateur), des hydratants pour le corps, des hydra-
tants pour le visage, des huiles de massage (enfants de 1 an 
et moins), des pains de massage, des produits autobron-
zants, des produits de maquillage pour le visage (fonds 
de teint liquides), des rouges à lèvres (enfants de 8 ans et 
moins) et des écrans solaires (lotions) [PSN] (enfants de 
3 ans et moins et enfants de 14 à 18 ans) ne permettent 
peut-être pas de tenir adéquatement compte des incerti-
tudes entourant les effets sur la santé et les données sur 
l’exposition ayant servi à caractériser les risques. Il en va 
de même pour les marges d’exposition entre la concen-
tration entraînant un effet critique et les estimations de 
l’exposition quotidienne découlant de l’utilisation de 
l’essence de mimosa dans des diffuseurs d’arôme et assai-
nisseurs d’air faits soi-même, des huiles de massage faites 
soi-même et des hydratants pour le corps faits soi-même.

En ce qui a trait l’extrait de lierre, la caractérisation des 
risques des principaux composants, soit l’hédéracoside C, 
l’hédéragénine et l’alpha-hédérine, a été prise en compte 
à l’aide des renseignements sur les effets sur la santé de 
l’énoxolone, la substance analogue. L’effet critique sur la 
santé examiné était la neurotoxicité pour le développe-
ment. Il est estimé que les marges d’exposition à l’extrait 
de lierre découlant des huiles de massage, des hydratants 
pour le corps, des hydratants pour le visage, des fixateurs 
de maquillage facial (en pulvérisateur), des exfoliants pour 
le corps et des revitalisants capillaires (sans rinçage) ne 
permettent peut-être pas de tenir adéquatement compte 
des incertitudes entourant les effets sur la santé et les don-
nées sur l’exposition ayant servi à caractériser les risques. 
Il en va de même pour les marges d’exposition entre la 
concentration entraînant un effet critique et les estima-
tions de l’exposition quotidienne découlant de l’utilisation 
d’extrait de lierre dans des huiles de massage faites soi-
même et des hydratants pour le corps faits soi-même. 

Dans le cas de l’extrait de ginseng à cinq folioles, un 
analogue de lecture croisée, le ginseng asiatique (Panax 
ginseng), a été utilisé pour évaluer les effets sur la santé. 
Aucun effet préoccupant sur la santé n’a été relevé pour 
l’extrait de ginseng à cinq folioles. Par conséquent, cette 
substance est considérée comme peu préoccupante pour 
la santé humaine aux niveaux d’exposition actuels.

L’évaluation des effets sur la santé humaine causés par 
chaque substance a tenu compte des groupes de la popu-
lation canadienne qui pourraient être plus susceptibles de 
subir des effets nocifs en raison d’une plus grande sen-
sibilité ou exposition. Certains sous-groupes, comme les 
nourrissons, les enfants et les personnes en âge de pro-
créer, sont régulièrement étudiés tout au long de l’évalua-
tion. Par exemple, les expositions spécifiques à l’âge sont 
systématiquement estimées, et les études de toxicité pour 
le développement et la reproduction sont examinées à la 
recherche de potentiels effets nocifs sur la santé. Ces sous-
groupes potentiellement plus exposés ou plus sensibles 
ont été pris en compte dans les résultats de l’évaluation 
des risques pour la santé humaine.
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Considering all the information presented in this draft 
assessment, it is proposed to conclude that cedarwood 
oil, Texan cedarwood oil, enoxolone, mimosa oil, and ivy 
extract meet the criteria under paragraph 64(c) of CEPA, 
as they are entering or may enter the environment in a 
quantity or concentration or under conditions that consti-
tute or may constitute a danger in Canada to human life or 
health. Considering all the information presented in this 
draft assessment, it is proposed to conclude that alpha-
cedrene, thujopsene, alpha-gurjunene, beta-patchoulene, 
beta-cedrene, T&T cedarwood oil, amboryl acetate, allan-
toin glycyrrhetinic acid, and American ginseng extract do 
not meet the criteria under paragraph 64(c) of CEPA, as 
they are not entering the environment in a quantity or 
concentration or under conditions that constitute or may 
constitute a danger in Canada to human life or health.

Proposed overall conclusion

It is therefore proposed to conclude that cedarwood oil, 
Texan cedarwood oil, enoxolone, mimosa oil, and ivy 
extract meet one or more of the criteria set out in sec-
tion  64 of CEPA, and that alpha-cedrene, thujopsene, 
alpha-gurjunene, beta-patchoulene, beta-cedrene, T&T 
cedarwood oil, amboryl acetate, allantoin glycyrrhetinic 
acid, and American ginseng extract do not meet any of the 
criteria set out in section 64 of CEPA.

The draft assessment and the risk management scope 
document for these substances are available on the 
Canada.ca (Chemical substances) website.

PRIVY COUNCIL OFFICE

Appointment opportunities

We know that our country is stronger  — and our gov-
ernment more effective — when decision-makers reflect 
Canada’s diversity. The Government of Canada has 
implemented an appointment process that is transparent 
and merit-based, strives for gender parity, and ensures 
that Indigenous peoples and minority groups are prop-
erly represented in positions of leadership. We continue 
to search for Canadians who reflect the values that we all 
embrace: inclusion, honesty, fiscal prudence, and gener-
osity of spirit. Together, we will build a government as 
diverse as Canada.

We are equally committed to providing a healthy work-
place that supports one’s dignity, self-esteem and the 
ability to work to one’s full potential. With this in mind, 

À la lumière des renseignements contenus dans la pré-
sente ébauche d’évaluation, il est proposé de conclure 
que l’essence de bois de cèdre, l’essence de bois de cèdre 
du Texas, l’énoxolone, l’essence de mimosa et l’extrait de 
lierre satisfont aux critères énoncés à l’alinéa  64c) de la 
LCPE, car ils pénètrent ou peuvent pénétrer dans l’envi-
ronnement en une quantité ou concentration ou dans des 
conditions de nature à constituer un danger au Canada 
pour la vie ou la santé humaines. À la lumière des ren-
seignements contenus dans la présente ébauche d’éva-
luation, il est proposé de conclure que l’alpha-cédrène, 
le thujopsène, l’alpha-gurjunène, le bêta-patchoulène, 
le bêta-cédrène, les terpènes et terpénoïdes de l’essence 
de cèdre, l’acétate amboryle, l’acide glycyrrhétinique pré-
paré avec l’allantoïne, et l’extrait de ginseng à cinq folioles 
ne satisfont pas aux critères énoncés à l’alinéa 64c) de la 
LCPE, car ils ne pénètrent pas dans l’environnement en 
une quantité ou concentration ou dans des conditions de 
nature à constituer un danger au Canada pour la vie ou la 
santé humaines.

Conclusion générale proposée

Il est proposé de conclure que l’essence de bois de cèdre, 
l’essence de bois de cèdre du Texas, l’énoxolone, l’essence 
de mimosa et l’extrait de lierre satisfont à un ou plu-
sieurs des critères énoncés à l’article 64 de la LCPE, et que  
l’alpha-cédrène, le thujopsène, l’alpha-gurjunène, le bêta-
patchoulène, le bêta-cédrène, les terpènes et terpénoïdes 
de l’essence de cèdre, l’acétate amboryle, l’acide glycyr-
rhétinique préparé avec l’allantoïne, et l’extrait de ginseng 
à cinq folioles ne satisfont à aucun des critères énoncés à 
l’article 64 de la LCPE.

L’ébauche d’évaluation et le document sur le cadre de ges-
tion des risques pour ces substances sont accessibles sur 
le site Web Canada.ca (Substances chimiques).

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ

Possibilités de nominations

Nous savons que notre pays est plus fort et notre gou-
vernement plus efficace lorsque les décideurs reflètent 
la diversité du Canada. Le gouvernement du Canada a 
mis en œuvre un processus de nomination transparent 
et fondé sur le mérite qui reflète son engagement à assu-
rer la parité entre les sexes et une représentation adé-
quate des Autochtones et des groupes minoritaires dans 
les postes de direction. Nous continuons de rechercher 
des Canadiens qui incarnent les valeurs qui nous sont 
chères : l’inclusion, l’honnêteté, la prudence financière et 
la générosité d’esprit. Ensemble, nous créerons un gou-
vernement aussi diversifié que le Canada.

Nous nous engageons également à offrir un milieu de 
travail sain qui favorise la dignité et l’estime de soi des 
personnes et leur capacité à réaliser leur plein potentiel 

https://www.canada.ca/en/health-canada/services/chemical-substances/latest-news.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/dernieres-nouvelles.html
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all appointees will be expected to take steps to promote 
and maintain a healthy, respectful and harassment-free 
work environment.

The Government of Canada is currently seeking applica-
tions from diverse and talented Canadians from across 
the country who are interested in the following positions.

Current opportunities

The following opportunities for appointments to Gov-
ernor in Council positions are currently open for appli-
cations. Every opportunity is open for a minimum of two 
weeks from the date of posting on the Governor in Council 
appointments website.

Governor in Council appointment opportunities

Position Organization Closing date

Chairperson Canada Deposit 
Insurance  
Corporation

Chairperson Canada Industrial 
Relations Board

Vice-Chairperson Canada Industrial 
Relations Board

Chairperson Canada Infrastructure 
Bank  

Director Canada Lands 
Company Limited

President Canada Water Agency 

Chief Executive  
Officer

Canadian Accessibility 
Standards 
Development 
Organization

Assistant Chief 
Commissioner

Canadian Grain 
Commission

President Canadian High Arctic 
Research Station 

Chief Commissioner Canadian Human 
Rights Commission 

Permanent Member Canadian Nuclear 
Safety Commission 

Director Canadian Tourism 
Commission 

President Canadian Tourism 
Commission 

au travail. Dans cette optique, toutes les personnes nom-
mées devront prendre des mesures pour promouvoir et 
maintenir un environnement de travail sain, respectueux 
et exempt de harcèlement.

Le gouvernement du Canada sollicite actuellement des 
candidatures auprès de divers Canadiens talentueux 
provenant de partout au pays qui manifestent un intérêt 
pour les postes suivants.

Possibilités d’emploi actuelles

Les possibilités de nominations des postes pourvus 
par  décret suivantes sont actuellement ouvertes aux 
demandes. Chaque possibilité est ouverte aux demandes 
pour un minimum de deux semaines à compter de la date 
de la publication sur le site Web des nominations par le 
gouverneur en conseil.

Possibilités de nominations par le gouverneur en 
conseil

Poste Organisation Date de clôture

Président Société  
d’assurance-dépôts 
du Canada

Président Conseil canadien des 
relations industrielles

Vice-président Conseil canadien des 
relations industrielles

Président Banque de 
l’infrastructure du 
Canada

Administrateur Société immobilière 
du Canada Limitée 

Président Agence canadienne 
de l’eau

Président-directeur 
général

Organisation 
canadienne 
d’élaboration de 
normes d’accessibilité

Vice-président Commission 
canadienne des grains

Président Station canadienne 
de recherche dans 
l’Extrême-Arctique

Président Commission 
canadienne des droits 
de la personne

Commissaire 
permanent

Commission 
canadienne de sûreté 
nucléaire

Administrateur Commission 
canadienne du 
tourisme

Président-directeur 
général

Commission 
canadienne du 
tourisme

https://www.canada.ca/en/privy-council/topics/appointments/governor-council.html
https://www.canada.ca/en/privy-council/topics/appointments/governor-council.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/sujets/nominations/gouverneur-conseil.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/sujets/nominations/gouverneur-conseil.html
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Poste Organisation Date de clôture

Président Commission civile 
d’examen et de 
traitement des 
plaintes relatives à la 
Gendarmerie royale 
du Canada

Vice-président Commission civile 
d’examen et de 
traitement des 
plaintes relatives à la 
Gendarmerie royale 
du Canada

Administrateur Construction de 
défense (1951) 
Limitée

Réviseur Ministère de la 
Citoyenneté et de 
l’Immigration

Vice-président Commission des 
relations de travail et 
de l’emploi dans le 
secteur public fédéral

Président Institut des 
infrastructures des 
Premières Nations

Conseiller Institut des 
infrastructures des 
Premières Nations

Administrateur 
(Fédéral)

Administration 
portuaire de Halifax

Commissaire aux 
langues officielles

Commissariat aux 
langues officielles 

Adjoint au directeur  
des poursuites  
pénales

Bureau du directeur 
des poursuites 
pénales

Ombudsman de la 
Défense nationale  
et des Forces  
canadiennes

Bureau de 
l’ombudsman de la 
Défense nationale 
et des Forces 
canadiennes

Membre Comité consultatif 
sur le règlement des 
différends associés 
aux paiements 
en remplacement 
d’impôts

Administrateur en  
chef de la santé 
publique

Agence de la 
santé publique du 
Canada	

Recteur Collège militaire royal 
du Canada

Administrateur Administration 
portuaire de Sept-Îles

Position Organization Closing date

Chairperson Civilian Review 
and Complaints 
Commission for 
the Royal Canadian 
Mounted Police	  

Vice-Chairperson Civilian Review 
and Complaints 
Commission for 
the Royal Canadian 
Mounted Police	  

Director Defence 
Construction (1951) 
Limited

Reviewer Department of 
Citizenship and 
Immigration

Vice-Chairperson Federal Public Sector 
Labour Relations and 
Employment Board 

Chairperson First Nations 
Infrastructure  
Institute

Director First Nations 
Infrastructure  
Institute

Director  
(Federal)

Halifax Port Authority

Commissioner of 
Official Languages

Office of the 
Commissioner of 
Official Languages

Deputy Director of 
Public Prosecutions

Office of the  
Director of Public 
Prosecutions

Ombudsperson for  
the Department of 
National Defence and 
the Canadian Forces

Office of the 
Ombudsperson for 
the Department of 
National Defence and 
the Canadian Forces

Member Payments in Lieu 
of Taxes Dispute 
Advisory Panel 
 
 

Chief Public Health 
Officer

Public Health Agency 
of Canada 

Principal Royal Military College 
of Canada

Director Sept-Îles Port 
Authority
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Position Organization Closing date

Administrator Ship-source Oil 
Pollution Fund and 
Fund for Railway 
Accidents Involving 
Designated Goods 
 
 
 
 
 
 
 

Co-chair Sustainable Jobs 
Partnership Council 

Member Sustainable Jobs 
Partnership Council 

Chairperson The Jacques-Cartier 
and Champlain 
Bridges Inc.

Secretary The National 
Battlefields 
Commission

 

Member Transportation Appeal 
Tribunal of Canada

Chairperson VIA Rail Canada Inc.

DEPARTMENT OF HEALTH

Notice of intent to make a Ministerial Exemption 
Order to permit continued supply of naloxone kits on 
the Canadian market

Background

Naloxone kits

Naloxone is a life-saving medication that temporar-
ily reverses the effects of opioid overdoses. Naloxone is 
critical for healthcare providers, community organiza-
tions and individuals across the country. Naloxone kits 
play an essential role in the response to the opioid crisis, 
and it is important that there be an uninterrupted supply 
of these products in Canada.

Naloxone kits are packaged, labelled and sold in Can-
ada by various public and private sector stakeholders. 
Some of these kits are created by removing drugs, med-
ical devices, and natural health products from their ori-
ginal packaging and relabelling them in a way that does 
not comply with the Food and Drug Regulations (FDR), 
the Medical Devices Regulations (MDR), and the Natural 
Health Products Regulations (NHPR). Additionally, some 

Poste Organisation Date de clôture

Administrateur Caisse 
d’indemnisation 
des dommages dus 
à la pollution par 
les hydrocarbures 
causée par les 
navires et Caisse 
d’indemnisation 
pour les accidents 
ferroviaires 
impliquant des 
marchandises 
désignées

Coprésident Conseil du partenariat 
pour des emplois 
durables

Membre Conseil du partenariat 
pour des emplois 
durables

Président Les Ponts 
Jacques-Cartier et 
Champlain Inc.

Secrétaire Commission des 
champs de bataille 
nationaux

Conseiller Tribunal d’appel des 
transports du Canada

Président VIA Rail Canada Inc.

MINISTÈRE DE LA SANTÉ

Avis d’intention de prendre un arrêté d’exemption 
ministériel pour permettre l’approvisionnement 
continu de trousses de naloxone sur le marché 
canadien

Contexte

Trousses de naloxone

La naloxone est un médicament qui sauve des vies et 
qui renverse temporairement les effets des surdoses 
d’opioïdes. La naloxone est essentielle pour les profes-
sionnels de la santé, les organisations communautaires et 
les particuliers dans l’ensemble du pays. Les trousses de 
naloxone jouent un rôle essentiel dans la réponse à la crise 
des opioïdes, et il est important qu’il y ait un approvision-
nement ininterrompu de ces produits au Canada.

Les trousses de naloxone sont emballées, étiquetées et ven-
dues au Canada par divers intervenants du secteur public 
et privé. Certaines de ces trousses sont créées en retirant 
des médicaments, des instruments médicaux et des pro-
duits de santé naturels de leur emballage d’origine et en 
les étiquetant d’une façon qui ne respecte pas le Règle-
ment sur les aliments et drogues (RAD), le Règlement 
sur les instruments médicaux (RIM) et le Règlement sur 
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establishments that package, label, and sell naloxone kits 
may not hold the required establishment or site licences 
under the FDR, MDR, and NHPR.

Interim policy on the packaging, labelling and sale of 
naloxone kits

Health Canada published the Interim policy on the pack-
aging, labelling and sale of naloxone kits (interim policy) 
on December  9, 2024, and committed to revisiting this 
policy in the fall of 2025, or earlier as needed. The interim 
policy outlined conditions that must be met for Health 
Canada to exercise discretion with enforcing certain pack-
aging, labelling and sale requirements under the FDR and 
MDR. 

Health Canada has been engaging with provinces and ter-
ritories to learn about their activities related to naloxone 
kits, how they relate to the regulations, and assess if there 
are associated health and safety risks. Further consulta-
tions are needed to determine the impacts of the interim 
policy on all stakeholders and to identify relevant con-
siderations for the implementation of more long-term 
measures like a Ministerial Exemption Order.

Ministerial exemption authority

Health Canada is proposing to make a Ministerial Exemp-
tion Order (EO), pursuant to subsection  30.05(1) of the 
Food and Drugs Act (the Act) whereby the Minister may 
exempt a class of foods, therapeutic products, persons or 
activities from the application of all or any of the provi-
sions of Part I and section 37 of the Act, or the regulations.

Under subsection 30.05(2) of the Food and Drugs Act, the 
Minister of Health may make a ministerial class exemp-
tion order only if they believe on reasonable grounds that:

1.	 It is necessary for a health or safety purpose or is other-
wise in the public interest; and

2.	 Having regard to its benefits and conditions, it is 
unlikely to result in

(a) unacceptable health, safety or, if applicable, 
environmental risks, or

(b) an unacceptable degree of uncertainty respecting 
health, safety or, if applicable, environmental risks.

les produits de santé naturels (RPSN). De plus, certains 
établissements qui emballent, étiquettent et vendent des 
trousses de naloxone peuvent ne pas détenir les licences 
d’établissement ou d’exploitation requises en vertu du 
RAD, du RIM et du RPSN.

Politique provisoire sur l’emballage, l’étiquetage et la 
vente de trousses de naloxone

Santé Canada a publié la Politique provisoire sur l’em-
ballage, l’étiquetage et la vente de trousses de naloxone 
(politique provisoire) le 9 décembre 2024 et s’est engagé à 
réexaminer cette politique à l’automne 2025, ou plus tôt si 
nécessaire. La politique provisoire a énoncé les conditions 
qui doivent être remplies pour que Santé Canada fasse 
preuve de discrétion dans l’application de certaines exi-
gences en matière d’emballage, d’étiquetage et de vente en 
vertu du RAD et du RIM. 

Santé Canada a été en contact avec les provinces et les 
territoires pour se renseigner sur leurs activités liées 
aux trousses de naloxone, comment elles se rapportent 
aux règlements, et évaluer s’il y avait des risques asso-
ciés à la santé et à la sécurité. D’autres consultations sont 
nécessaires pour déterminer les impacts de la politique 
provisoire sur tous les intervenants et pour identifier 
les considérations pertinentes pour la mise en œuvre de 
mesures à plus long terme, comme un arrêté d’exemption 
ministériel.

Pouvoir ministériel d’exemption

Santé Canada propose de prendre un arrêté d’exemption 
ministériel (AE), en vertu du paragraphe 30.05(1) de la Loi 
sur les aliments et drogues (la Loi), par lequel le ministre 
peut exempter toute catégorie d’aliments, de produits 
thérapeutiques, de personnes ou d’activités à l’applica-
tion de tout ou partie des dispositions de la partie I et de 
l’article 37 de la Loi, ou des règlements. 

En vertu du paragraphe 30.05(2) de la Loi sur les aliments 
et drogues, le ministre de la Santé ne peut prendre l’arrêté 
que s’il a des motifs raisonnables de croire que les condi-
tions suivantes sont réunies :

1.	 des raisons d’intérêt public, notamment des raisons de 
santé ou de sécurité, le justifient;

2.	 compte tenu des avantages et des conditions de 
l’exemption, celle-ci n’aura vraisemblablement pas 
pour effet de causer :

a) ni un risque inacceptable pour la santé, la sécurité 
ou, le cas échéant, l’environnement,

b) ni un degré d’incertitude inacceptable quant à tout 
risque pour la santé, la sécurité ou, le cas échéant, 
l’environnement.

https://www.canada.ca/en/health-canada/services/drugs-health-products/compliance-enforcement/activities/interim-policy-packaging-labelling-sale-naloxone-kits.html
https://www.canada.ca/en/health-canada/services/drugs-health-products/compliance-enforcement/activities/interim-policy-packaging-labelling-sale-naloxone-kits.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/activites/politique-provisoire-emballage-etiquetage-vente-trousses-naloxone.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/activites/politique-provisoire-emballage-etiquetage-vente-trousses-naloxone.html
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Arrêté d’exemption ministériel proposé

Objectif

L’AE proposé aborderait les commentaires reçus sur la 
politique provisoire et permettrait la transition vers un 
instrument réglementaire officiel. L’objectif de Santé 
Canada est d’aider à assurer l’accès constant aux trousses 
de naloxone sur le marché canadien, tout en maintenant la 
qualité, l’innocuité, l’efficacité et la traçabilité des trousses 
de naloxone.

Proposition

Portée

L’AE proposé permettrait :

	• De définir quelles catégories de produits, de personnes 
et d’activités sont sujettes à l’AE (par exemple l’embal-
lage, l’étiquetage et la vente).

	• D’exclure les trousses de naloxone préparées à l’aide de 
produits autorisés conservés dans leur emballage et 
leur étiquetage d’origine approuvés par Santé Canada, 
et qui sont importées, emballées, étiquetées et vendues 
par des personnes détenant les licences d’établisse-
ment et d’exploitation applicables.

	• D’exiger des importateurs de produits dans les trousses 
de naloxone qui sont soumis à l’AE de détenir les 
licences d’établissement et d’exploitation pertinentes. 

Exemptions

Pour aider à garantir l’approvisionnement continu en 
trousses de naloxone, l’AE comprendrait des exemptions 
de l’application de certaines dispositions du RAD, du 
RIM et du RPSN, telles que des exemptions des exigences 
d’autorisation de produit, ainsi que des licences d’éta-
blissement et d’exploitation, car certains intervenants 
pourraient ne pas être en mesure de satisfaire à toutes 
les exigences réglementaires actuelles. Les exemptions ne 
s’appliqueraient que si certaines conditions sont remplies.

Conditions

S’appuyant sur la politique provisoire, Santé Canada pro-
pose de mettre en place des conditions pour maintenir la 
surveillance et les exigences importantes en matière d’in-
nocuité sur l’emballage, l’étiquetage et la vente de trousses 
de naloxone. Les conditions seraient axées sur la qualité, 
l’innocuité, l’efficacité et la traçabilité de ces trousses au 
Canada, ce qui est important pour atténuer les risques 
possibles pour la santé et la sécurité des personnes au 
Canada. 

Les conditions proposées comprennent celles déjà énon-
cées dans la Politique provisoire sur l’emballage, l’éti-
quetage et la vente de trousses de naloxone ainsi que 
certaines conditions supplémentaires qui s’appuient sur 

Proposed Ministerial Exemption Order

Objective

The proposed EO would address feedback received on 
the interim policy and allow for the transition to a for-
mal regulatory instrument. Health Canada’s objective is 
to help ensure continued access to naloxone kits on the 
Canadian market, while maintaining the quality, safety, 
efficacy and traceability of these kits.

Proposal

Scope

The proposed EO would

	• Define what classes of products, persons, and activities 
are subject to the EO (e.g. packaging, labelling, and 
selling).

	• Exclude naloxone kits prepared using authorized prod-
ucts kept in their original Health Canada approved 
packaging and labelling, and that are imported, pack-
aged, labelled and sold by persons holding applicable 
establishment and site licences.

	• Require importers of products in naloxone kits and 
subject to the EO to hold relevant establishment and 
site licences. 

Exemptions

To help ensure the continued supply of naloxone kits, 
the EO would include exemptions from the application 
of certain provisions in the FDR, MDR and NHPR, such 
as exemptions from requirements for product authoriza-
tions, as well as establishment and site licences, as some 
stakeholders may not be able to meet all current regula-
tory requirements. The exemptions would only apply if 
certain conditions are met.

Conditions

Building on the interim policy, Health Canada is propos-
ing to put in place conditions to maintain important over-
sight and safety requirements on the packaging, label-
ling, and sale of naloxone kits. The conditions would be 
focused on the quality, safety, efficacy, and traceability of 
these kits in Canada, which is important to mitigate pos-
sible health and safety risks to people in Canada. 

The proposed conditions include those already outlined in 
the Interim policy on the packaging, labelling and sale of 
naloxone kits, and some additional conditions that build 
on the interim policy to help maintain health and safety. 
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For example, conditions for natural health products, such 
as antiseptic wipes that may be included in naloxone 
kits, which were not captured under the interim policy, 
would be added. Further, proposed conditions to facilitate 
Health Canada’s oversight of the safety of these products, 
such as the oversight over possible recalls of naloxone kit 
products, would also be included. 

Overview of the proposed conditions:

	• To help ensure the safety, quality and efficacy of prod-
ucts used in the naloxone kit, all components (e.g. vials, 
syringes, etc.) must be products authorized by Health 
Canada under the Act. Class I medical devices must be 
sourced from someone with a valid Medical Device 
Establishment Licence (MDEL). 

	• Sufficient information in both official languages must 
appear on kit labels and on product labels within the 
kit. Instructions for use must be included so that the 
naloxone can be administered safely and effectively, 
and the information on the label should allow for kits 
and products within the kits to be traced. 

	• Distribution records and recall procedures must be 
maintained to allow for rapid and effective recalls of 
unsafe or ineffective kits, or products within the kits, 
should an issue arise.

	• Kits and products within the kits must be packaged, 
stored, and transported under appropriate conditions 
to preserve their safety, quality, and efficacy.

	• Adverse events and safety incidents must be reported 
to the original manufacturer of products included in 
kits so that they can process the information as part of 
their post-market surveillance systems.

	• Those subject to the EO must provide an attestation 
within 30 days after starting to conduct activities to 
allow Health Canada to maintain awareness and over-
sight of who is packaging, labelling and storing nalox-
one kits and where these activities are taking place.

Coming into force 

The EO would come into force once published in the Can-
ada Gazette, Part II (expected for June 2025).

Additional time may be allocated for stakeholders to com-
ply with the proposed conditions of the EO.

la politique provisoire pour aider à maintenir la santé et 
l’innocuité. Par exemple, des conditions pour les produits 
de santé naturels, tels que les tampons antiseptiques qui 
peuvent être inclus dans les trousses de naloxone, qui 
n’étaient pas visées par la politique provisoire, seraient 
ajoutées. De plus, des conditions proposées qui facilite-
raient la surveillance de Santé Canada quant à la santé et 
l’innocuité de ces produits, telles que la surveillance des 
rappels éventuels des trousses de naloxone, seraient éga-
lement incluses. 

Aperçu des conditions proposées :

	• Pour aider à garantir l’innocuité, la qualité et l’efficacité 
des produits utilisés dans la trousse de naloxone, tous 
les composants (par exemple, les fioles, les seringues, 
etc.) doivent être des produits autorisés par Santé 
Canada en vertu de la Loi. Les instruments médicaux 
de classe I doivent être obtenus auprès d’une personne 
détenant une licence d’établissement pour les instru-
ments médicaux (LEIM) valide. 

	• Des informations suffisantes dans les deux langues 
officielles doivent figurer sur les étiquettes des trousses 
et sur les étiquettes des produits à l’intérieur de la 
trousse. Les instructions d’utilisation doivent être 
incluses afin que la naloxone puisse être administrée de 
manière sûre et efficace, et l’information sur l’étiquette 
doit permettre aux trousses et aux produits à l’intérieur 
des trousses d’être retracés. 

	• Les registres de distribution et les procédures de rappel 
doivent être maintenus afin de permettre les rappels 
rapides et efficaces de trousses, ou de produits à l’inté-
rieur des trousses, non sécuritaires ou inefficaces, si un 
problème survient.

	• Les trousses et les produits à l’intérieur des trousses 
doivent être emballés, entreposés et transportés dans 
des conditions appropriées pour préserver leur inno-
cuité, leur qualité et leur efficacité.

	• Les réactions indésirables et les incidents liés à l’inno-
cuité doivent être signalés au fabricant d’origine des 
produits inclus dans les trousses afin qu’ils puissent 
traiter l’information dans le cadre de leurs systèmes de 
surveillance après commercialisation.

	• Ceux qui sont sujets à l’AE doivent fournir une attesta-
tion dans les 30 jours suivant le début des activités afin 
de permettre à Santé Canada de maintenir la prise de 
connaissance et la surveillance de ceux qui emballent, 
étiquettent et entreposent des trousses de naloxone et 
de l’endroit où ces activités ont lieu.

Entrée en vigueur 

L’AE entrerait en vigueur une fois publié dans la Partie II 
de la Gazette du Canada (prévu pour juin 2025).

Une période de temps supplémentaire pourrait être 
allouée aux intervenants afin qu’ils se conforment aux 
conditions proposées dans l’AE.
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Health Canada’s intention is for the EO to be in place on a 
temporary basis with the goal of reassessing whether the 
EO should remain or be updated, repealed or incorpor-
ated into our regulations.

Feedback and public comments

Health Canada is interested to hear from people in 
Canada, including on the following questions:

As a packager, labeller or seller of naloxone kits, what 
would be the impact of the proposed conditions on your 
current activities related to packaging, labelling, and sell-
ing of naloxone kits?

As a packager, labeller or seller of naloxone kits, in what 
ways would you need to adapt your current activities to 
meet these conditions? 

As a packager, labeller or seller of naloxone kits, are there 
any conditions mentioned in this notice of intent that 
would require a transition timeline? If so, what would be 
an appropriate timeline?

What effect, if any, would the conditions have on the sup-
ply of naloxone kits in Canada? 

What else should Health Canada consider when develop-
ing the Exemption Order? 

Public comment period

This consultation will be open for 30  days, ending 
March  31, 2025. Interested parties may submit written 
comments, in English or in French, by email to prsd-
questionsdspr@hc-sc.gc.ca with the following title in the 
subject line: “Notice of Intent — Consultation on Potential 
Ministerial Exemption Order regarding Naloxone Kits” 
or by mail to Jillian Andrews, Acting Associate Director, 
Compliance Policy and Regulatory Affairs, Policy and 
Regulatory Strategies Directorate, 200 Eglantine Drive-
way, Ottawa, Ontario K1A 0K9.

Should you have additional questions or would like addi-
tional information about the proposed exemption order 
and conditions, Health Canada is planning to hold a 
stakeholder engagement session on March  20, 2025. If 
you would like to participate please send an email to prsd-
questionsdspr@hc-sc.gc.ca with “engagement session” in 
the subject line. The session will only be scheduled if there 
is enough interest. 

L’intention de Santé Canada est que l’AE soit en place 
temporairement avec l’objectif de réévaluer si l’AE devrait 
être maintenu ou mis à jour, abrogé ou incorporé dans nos 
autres règlements.

Commentaires et avis publics

Santé Canada souhaite recueillir les commentaires des 
personnes au Canada, notamment sur les questions 
suivantes :

En tant qu’emballeur, étiqueteur ou vendeur de trousses 
de naloxone, quel serait l’impact des conditions proposées 
sur vos activités actuelles liées à l’emballage, à l’étiquetage 
et à la vente de trousses de naloxone?

En tant qu’emballeur, étiqueteur ou vendeur de trousses 
de naloxone, de quelle manière devriez-vous adapter vos 
activités actuelles pour remplir ces conditions? 

En tant qu’emballeur, étiqueteur ou vendeur de trousses 
de naloxone, est-ce qu’il y a des conditions mention-
nées dans le présent avis d’intention qui demanderaient 
un délai de transition? Si c’est le cas, quel serait le délai 
approprié?

Quel effet, le cas échéant, les conditions auraient-elles sur 
l’approvisionnement en trousses de naloxone au Canada? 

Quels autres éléments Santé Canada devrait-il prendre en 
compte lors de l’élaboration de l’arrêté d’exemption? 

Période de commentaires du public

La présente consultation sera ouverte pendant 30 jours, se 
terminant le 31 mars 2025. Les parties intéressées peuvent 
soumettre des commentaires écrits, en anglais ou en 
français, par courriel à prsd-questionsdspr@hc-sc.gc.ca 
avec le titre suivant dans la ligne d’objet : « Avis d’inten-
tion — Consultation sur un éventuel arrêté d’exemption 
ministériel concernant les trousses de naloxone » ou par 
courrier à Jillian Andrews, directrice adjointe intérimaire, 
Politiques de conformité et affaires réglementaires, Direc-
tion des politiques et des stratégies réglementaires, 200, 
promenade Eglantine, Ottawa (Ontario) K1A 0K9.

Si vous avez des questions supplémentaires ou si vous 
souhaitez obtenir des informations supplémentaires sur 
l’arrêté d’exemption proposé et ses conditions, Santé 
Canada prévoit d’organiser une séance de mobilisation 
des intervenants le 20 mars 2025. Si vous souhaitez parti-
ciper, veuillez envoyer un courriel à prsd-questionsdspr@
hc-sc.gc.ca avec la mention «  séance de mobilisation  » 
dans la ligne d’objet. La séance ne sera planifiée que s’il y 
a suffisamment d’intérêt. 

mailto:prsd-questionsdspr%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:prsd-questionsdspr%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:prsd-questionsdspr%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:prsd-questionsdspr%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:prsd-questionsdspr%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:prsd-questionsdspr%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:prsd-questionsdspr%40hc-sc.gc.ca?subject=
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PARLEMENT

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

LOI ÉLECTORALE DU CANADA

Facteur d’ajustement à l’inflation

Aux fins de l’article 384 de la Loi électorale du Canada, 
L.C. 2000, ch. 9, l’ajustement à l’inflation pour l’année qui 
débute le 1er avril 2025 est : 

191,5 ou 1,764
108,6

Ce facteur d’ajustement à l’inflation sert au calcul de ce 
qui suit :

	• les plafonds des dépenses électorales pour les 
candidats; 

	• les plafonds des dépenses de publicité partisane et des 
dépenses électorales pour les partis enregistrés;

	• les plafonds des dépenses d’activité partisane, des 
dépenses de publicité partisane, des dépenses de publi-
cité électorale et des dépenses de sondage électoral 
pour les tiers;

	• les paiements d’allocation pour les honoraires des véri-
ficateurs pour les associations enregistrées, les candi-
dats à l’investiture, les candidats et les candidats à la 
direction.

Le directeur général des élections
Stéphane Perrault

PARLIAMENT

OFFICE OF THE CHIEF ELECTORAL OFFICER

CANADA ELECTIONS ACT

Inflation adjustment factor

For the purposes of section 384 of the Canada Elections 
Act, S.C. 2000, c. 9, the inflation adjustment for the one-
year period beginning April 1, 2025, is

191.5 or 1.764
108.6

This inflation adjustment factor is used in the calculation 
of the following:

	• limits on election expenses for candidates; 

	• limits on partisan advertising expenses and election 
expenses for registered parties; 

	• limits on partisan activity expenses, partisan advertis-
ing expenses, election advertising expenses and elec-
tion survey expenses for third parties;

	• audit subsidy payments for registered associations, 
nomination contestants, candidates and leadership 
contestants.

Stéphane Perrault
Chief Electoral Officer
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COMMISSIONS

AGENCE DU REVENU DU CANADA

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

Révocation de l’enregistrement d’un organisme de 
bienfaisance

L’avis d’intention de révocation suivant a été envoyé à l’or-
ganisme de bienfaisance indiqué ci-après parce qu’il n’a 
pas respecté les parties de la Loi de l’impôt sur le revenu 
tel qu’il est indiqué ci-dessous :

«  Avis est donné par la présente, conformément aux 
alinéas 149.1(2)c), 149.1(4.1)d), 168(1)b) et 168(1)e) de 
la Loi de l’impôt sur le revenu, de notre intention de 
révoquer l’enregistrement de l’organisme de bienfai-
sance mentionné ci-dessous et qu’en vertu de l’ali-
néa 168(2)b) de cette loi, la révocation de l’enregistre-
ment entrera en vigueur à la date de publication du 
présent avis dans la Gazette du Canada. »

La directrice générale
Direction des organismes de bienfaisance
Sharmila Khare

AGENCE DU REVENU DU CANADA

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

Révocation de l’enregistrement d’un organisme de 
bienfaisance

L’avis d’intention de révocation suivant a été envoyé à l’or-
ganisme de bienfaisance indiqué ci-après parce qu’il n’a 
pas respecté les parties de la Loi de l’impôt sur le revenu 
tel qu’il est indiqué ci-dessous :

«  Avis est donné par la présente, conformément aux 
alinéas 149.1(2)c), 149.1(4.1)e), 168(1)b) et 168(1)e) de 
la Loi de l’impôt sur le revenu, de notre intention de 
révoquer l’enregistrement de l’organisme de bienfai-
sance mentionné ci-dessous et qu’en vertu de l’ali-
néa 168(2)b) de cette loi, la révocation de l’enregistre-
ment entrera en vigueur à la date de publication du 
présent avis dans la Gazette du Canada. »

La directrice générale
Direction des organismes de bienfaisance
Sharmila Khare

COMMISSIONS

CANADA REVENUE AGENCY

INCOME TAX ACT

Revocation of registration of a charity

The following notice of proposed revocation was sent to 
the charity listed below for failure to meet the parts of the 
Income Tax Act as listed in this notice:

“Notice is hereby given, pursuant to para- 
graphs  149.1(2)(c), 149.1(4.1)(d), 168(1)(b) and 
168(1)(e) of the Income Tax Act, of our intention to 
revoke the registration of the charity listed below and 
that by virtue of paragraph 168(2)(b) thereof, the revo-
cation of registration will be effective on the date of 
publication of this notice in the Canada Gazette.”

Business number 
Numéro d’entreprise

Name / Nom 
Address / Adresse

801315474RR0001 ELDERS IN COMMUNITY FOUNDATION, VANCOUVER, B.C.

Sharmila Khare
Director General
Charities Directorate

CANADA REVENUE AGENCY

INCOME TAX ACT

Revocation of registration of a charity

The following notice of proposed revocation was sent to 
the charity listed below for failure to meet the parts of the 
Income Tax Act as listed in this notice:

“Notice is hereby given, pursuant to para- 
graphs  149.1(2)(c), 149.1(4.1)(e), 168(1)(b) and 
168(1)(e) of the Income Tax Act, of our intention to 
revoke the registration of the charity listed below and 
that by virtue of paragraph 168(2)(b) thereof, the revo-
cation of registration will be effective on the date of 
publication of this notice in the Canada Gazette.”

Business number 
Numéro d’entreprise

Name / Nom 
Address / Adresse

812977569RR0001 THRIVE COMMUNITY FOUNDATION, VANCOUVER, B.C.

Sharmila Khare
Director General
Charities Directorate
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AGENCE DU REVENU DU CANADA

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

Révocation de l’enregistrement d’un organisme de 
bienfaisance

L’avis d’intention de révocation suivant a été envoyé à l’or-
ganisme de bienfaisance indiqué ci-après parce qu’il n’a 
pas respecté les parties de la Loi de l’impôt sur le revenu 
tel qu’il est indiqué ci-dessous :

«  Avis est donné par la présente, conformément aux 
alinéas  168(1)b), 168(1)c), 168(1)e) et aux paragra-
phes  149.1(4) et 149.1(4.1) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu, de notre intention de révoquer l’enregistre-
ment de l’organisme de bienfaisance mentionné ci-
dessous et qu’en vertu de l’alinéa 168(2)b) de cette loi, 
la révocation de l’enregistrement entrera en vigueur à 
la date de publication du présent avis dans la Gazette 
du Canada. »

La directrice générale
Direction des organismes de bienfaisance
Sharmila Khare

AGENCE DU REVENU DU CANADA

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

Révocation de l’enregistrement d’un organisme de 
bienfaisance

L’avis d’intention de révocation suivant a été envoyé à l’or-
ganisme de bienfaisance indiqué ci-après parce qu’il n’a 
pas respecté les parties de la Loi de l’impôt sur le revenu 
tel qu’il est indiqué ci-dessous :

«  Avis est donné par la présente, conformément aux 
alinéas 168(1)b), 168(1)e) et 149.1(3)b) de la Loi de l’im-
pôt sur le revenu, de notre intention de révoquer l’en-
registrement de l’organisme de bienfaisance mentionné 
ci-dessous et qu’en vertu de l’alinéa 168(2)b) de cette 
loi, la révocation de l’enregistrement entrera en vigueur 
à la date de publication du présent avis dans la Gazette 
du Canada. »

La directrice générale
Direction des organismes de bienfaisance
Sharmila Khare

CANADA REVENUE AGENCY

INCOME TAX ACT

Revocation of registration of a charity

The following notice of proposed revocation was sent to 
the charity listed below for failure to meet the parts of the 
Income Tax Act as listed in this notice:

“Notice is hereby given, pursuant to paragraphs 168(1)(b), 
168(1)(c), 168(1)(e) and subsections  149.1(4) and 
149.1(4.1) of the Income Tax Act, of our intention to 
revoke the registration of the charity listed below and 
that by virtue of paragraph 168(2)(b) thereof, the revo-
cation of registration will be effective on the date of 
publication of this notice in the Canada Gazette.”

Business number 
Numéro d’entreprise

Name / Nom 
Address / Adresse

823786199RR0001 DELICATE BALANCE FOUNDATION, VANCOUVER, B.C.

Sharmila Khare
Director General
Charities Directorate

CANADA REVENUE AGENCY

INCOME TAX ACT

Revocation of registration of a charity

The following notice of proposed revocation was sent to 
the charity listed below for failure to meet the parts of the 
Income Tax Act as listed in this notice:

“Notice is hereby given, pursuant to paragraphs 168(1)(b), 
168(1)(e) and 149.1(3)(b) of the Income Tax Act, of our 
intention to revoke the registration of the charity listed 
below and that by virtue of paragraph  168(2)(b) 
thereof, the revocation of registration will be effective 
on the date of publication of this notice in the Canada 
Gazette.”

Business number 
Numéro d’entreprise

Name / Nom 
Address / Adresse

826790289RR0001 PARAKLESIS FOUNDATION, BLACKFALDS, ALTA.

Sharmila Khare
Director General
Charities Directorate



2025-03-01  Canada Gazette Part I, Vol. 159, No. 9	 Gazette du Canada Partie I, vol. 159, no 9	 505

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR

APPEL

Avis no HA-2024-019

Le Tribunal canadien du commerce extérieur tiendra une 
audience publique afin d’instruire l’appel mentionné ci-
dessous. L’audience se déroulera par vidéoconférence. 
Les personnes intéressées qui ont l’intention d’y assister 
doivent s’adresser au Tribunal en composant le 613-993-
3595 ou en écrivant au tcce-citt@tribunal.gc.ca au moins 
deux jours ouvrables avant le début de l’audience pour 
s’inscrire et pour obtenir des renseignements additionnels.

Loi sur les douanes

S. Beaulieu c. Présidente de l’Agence des services 
frontaliers du Canada

Date de 
l’audience

1er avril 2025

No d’appel AP-2024-014

Marchandises 
en cause

Deux couteaux SOG Trident en cuivre NiTi

Question en 
litige

Déterminer si les marchandises en 
cause sont correctement classées dans 
le numéro tarifaire 9898.00.00 à titre 
d’« arme prohibée », comme l’a déterminé 
la présidente de l’Agence des services 
frontaliers du Canada.

Numéro 
tarifaire en 
cause

Présidente de l’Agence des services 
frontaliers du Canada — 9898.00.00

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR

DÉCISION

Feuilles d’acier résistant à la corrosion

Avis est donné que le 3 février 2025, le Tribunal canadien du 
commerce extérieur a déterminé (enquête préliminaire de 
dommage PI-2024-003) que des éléments de preuve indi-
quaient, de façon raisonnable, que le dumping de feuilles 
d’acier résistant à la corrosion originaires ou exportées de 
la République de Türkiye, par Borçelik Çelik Sanayi Tica-
ret A.Ş., avait causé un dommage à la branche de produc-
tion nationale, aux termes du paragraphe 37.1(1) de la Loi 
sur les mesures spéciales d’importation. La description 
complète des marchandises susmentionnées se trouve 
dans la décision du Tribunal.

Ottawa, le 3 février 2025

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL

APPEAL

Notice No. HA-2024-019

The Canadian International Trade Tribunal will hold a 
public hearing to consider the appeal referenced below. 
This hearing will be held via videoconference. Interested 
persons planning to attend should contact the Tribunal 
at 613-993-3595 or at citt-tcce@tribunal.gc.ca at least two 
business days before the commencement of the hearing to 
register and to obtain further information.

Customs Act

S. Beaulieu v. President of the Canada Border Services 
Agency

Date of 
Hearing

April 1, 2025

Appeal No. AP-2024-014

Goods in Issue Two SOG Trident Copper TiNi knives

Issue Whether the goods in issue are properly 
classified under tariff item 9898.00.00 as a 
“prohibited weapon”, as determined by the 
President of the Canada Border Services 
Agency. 

Tariff Item at 
Issue

President of the Canada Border Services 
Agency—9898.00.00 

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL

DETERMINATION

Corrosion-resistant steel sheet

Notice is given that on February  3, 2025, the Canadian 
International Trade Tribunal determined (preliminary 
injury inquiry PI-2024-003) that there was evidence that 
disclosed a reasonable indication that the dumping of 
corrosion-resistant steel sheet originating in or exported 
from the Republic of Türkiye by Borçelik Çelik Sanayi 
Ticaret A.Ş. had caused injury to the domestic indus-
try, pursuant to subsection 37.1(1) of the Special Import 
Measures Act. The full description of the aforementioned 
goods can be found in the Tribunal’s determination.

Ottawa, February 3, 2025

mailto:tcce-citt%40tribunal.gc.ca?subject=
https://decisions.citt-tcce.gc.ca/citt-tcce/a/fr/item/521336/index.do
mailto:citt-tcce%40tribunal.gc.ca?subject=
https://decisions.citt-tcce.gc.ca/citt-tcce/a/en/item/521336/index.do
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TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR

DÉCISION

Entretien et réparation de route

Avis est donné que le Tribunal canadien du commerce 
extérieur, à la suite de son enquête, a rendu une déci-
sion (dossier PR-2024-044) le 5  février 2025 concernant 
une plainte déposée par White Bear Industries Ltd., de 
Terrace (Colombie-Britannique), aux termes du para-
graphe  30.11(1) de la Loi sur le Tribunal canadien 
du commerce extérieur, au sujet d’un marché (appel 
d’offres WS4269687423) passé par le ministère des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux (TPSGC). L’ap-
pel d’offres portait sur l’entretien et la réparation d’une 
section de la route de l’Alaska en Colombie-Britannique.

White Bear Industries Ltd. alléguait que le rejet de sa sou-
mission par TPSGC sur la base d’une prétendue mauvaise 
conduite survenue lors de l’exécution de contrats anté-
rieurs conclus avec TPSGC était injustifié et constituait 
une violation des accords commerciaux applicables.

Après avoir examiné les éléments de preuve présentés 
par les parties et tenu compte des dispositions de divers 
accords commerciaux, le Tribunal a jugé que la plainte 
était fondée.

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec 
le greffe, 613-993-3595 (téléphone), tcce-citt@tribunal.
gc.ca (courriel). 

Ottawa, le 5 février 2025

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES

AVIS AUX INTÉRESSÉS

Le Conseil affiche sur son site Web les décisions, les avis 
de consultation, les politiques réglementaires, les bul- 
letins d’information et les ordonnances originales et 
détaillées qu’il publie dès leur entrée en vigueur. Confor-
mément à la partie  1 des Règles de pratique et de pro-
cédure du Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes, ces documents peuvent être 
consultés au bureau du Conseil, comme peuvent l’être tous 
les documents qui se rapportent à une instance, y com-
pris les avis et les demandes, qui sont affichés sur le site 
Web du Conseil sous la rubrique « Instances publiques et 
audiences ».

Les documents qui suivent sont des versions abrégées des 
documents originaux du Conseil. 

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL

DETERMINATION

Highway maintenance and repair

Notice is given that, after completing its inquiry, the Can-
adian International Trade Tribunal made a determination 
(file PR-2024-044) on February 5, 2025, with respect to a 
complaint filed by White Bear Industries Ltd., of Terrace, 
British Columbia, pursuant to subsection 30.11(1) of the 
Canadian International Trade Tribunal Act, concern-
ing a procurement (solicitation  WS4269687423) by the 
Department of Public Works and Government Services 
(PWGSC). The solicitation was for the highway mainten-
ance and repair of a portion of the Alaska Highway in Brit-
ish Columbia.

White Bear Industries Ltd. alleged that the rejection of 
its bid by PWGSC on the basis of alleged misconduct that 
occurred during the execution of previous contracts with 
PWGSC was unjustified and constituted a breach of the 
applicable trade agreements.

Having examined the evidence presented by the parties 
and considered the provisions of various trade agree-
ments, the Tribunal determined that the complaint was 
valid.

Further information may be obtained from the Regis- 
try, 613-993-3595 (telephone), citt-tcce@tribunal.gc.ca 
(email).

Ottawa, February 5, 2025

CANADIAN RADIO-TELEVISION AND 
TELECOMMUNICATIONS COMMISSION

NOTICE TO INTERESTED PARTIES

The Commission posts on its website original, detailed 
decisions, notices of consultation, regulatory policies, 
information bulletins and orders as they come into  
force. In accordance with Part 1 of the Canadian Radio-
television and Telecommunications Commission Rules of 
Practice and Procedure, these documents may be exam-
ined at the Commission’s office, as can be documents 
relating to a proceeding, including the notices and appli-
cations, which are posted on the Commission’s website, 
under “Public proceedings & hearings.”

The following documents are abridged versions of the 
Commission’s original documents. 

mailto:tcce-citt%40tribunal.gc.ca?subject=
mailto:tcce-citt%40tribunal.gc.ca?subject=
https://crtc.gc.ca/fra/accueil-home.htm
https://crtc.gc.ca/fra/consultation/
https://crtc.gc.ca/fra/consultation/
mailto:citt-tcce%40tribunal.gc.ca?subject=
https://crtc.gc.ca/eng/home-accueil.htm
https://crtc.gc.ca/eng/consultation/
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CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES

DÉCISIONS ADMINISTRATIVES

AVIS DE CONSULTATION

CANADIAN RADIO-TELEVISION AND  
TELECOMMUNICATIONS COMMISSION

ADMINISTRATIVE DECISIONS

Applicant’s name /  
Nom du demandeur Undertaking / Entreprise City / Ville Province

Date of decision /  
Date de la décision

Canadian Broadcasting 
Corporation / Société 
Radio-Canada

CBIO-FM Kugluktuk 
(Coppermine)

Nunavut February 19, 2025 / 
19 février 2025

Canadian Broadcasting 
Corporation / Société 
Radio-Canada

CHAK Inuvik Northwest Territories / 
Territoires du Nord-Ouest

February 19, 2025 / 
19 février 2025

Canadian Broadcasting 
Corporation / Société 
Radio-Canada

CBIN-FM Cambridge Bay Nunavut February 19, 2025 / 
19 février 2025

Canadian Broadcasting 
Corporation / Société 
Radio-Canada

CBCS-FM, CBON-FM and / et 
CBON-FM-26, CBCC-FM

Sudbury and / et 
Hearst

Ontario February 17, 2025 / 
17 février 2025

Cogeco Connexion Inc. Cable distribution 
undertaking / Entreprise de 
distribution par câble

Hamilton Ontario February 17, 2025 / 
17 février 2025

NOTICES OF CONSULTATION

Notice number /  
Numéro de l’avis

Publication date of the notice /  
Date de publication de l’avis City / Ville Province

Deadline for filing of 
interventions, comments 
or replies OR hearing date / 
Date limite pour le dépôt 
des interventions, des 
observations ou des réponses 
OU date de l’audience

2025-48 February 18, 2025 / 18 février 
2025

Across Canada / 
L’ensemble du Canada

n.a. / s.o. March 18, 2025 / 18 mars 
2025

2025-52 February 20, 2025 / 20 février 
2025

Gatineau Quebec / Québec April 7, 2025 / 7 avril 2025
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*  This notice was previously published.
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